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Comité permanent de la science et de la recherche

Le jeudi 19 mai 2022

● (1830)

[Traduction]
La présidente (L’hon. Kirsty Duncan (Etobicoke-Nord,

Lib.)): La séance est ouverte. Comme vous le savez, la séance se
déroule en webdiffusion.

[Français]

Bienvenue à la treizième réunion du Comité permanent de la
science et de la recherche.

[Traduction]

Le Bureau de régie interne exige que les comités respectent les
protocoles de santé suivants, qui sont en vigueur jusqu'au
23 juin 2022.

Je souhaite la bienvenue à tous les témoins et aux nouveaux
membres du Comité. C'est merveilleux.

Pour être admis dans la Cité parlementaire, il faut être entière‐
ment vacciné contre la COVID‑19. Tous ceux qui assistent à la
séance en personne doivent porter un masque, sauf les membres du
Comité qui sont à leur place pendant les délibérations. Pour obtenir
de plus amples renseignements sur les mesures de prévention en
matière de santé et de sécurité, prière de communiquer avec l'ex‐
cellent greffier du Comité.

À titre de présidente, je fais respecter ces mesures et, comme
toujours, je vous remercie tous de votre collaboration.

[Français]

La réunion d'aujourd'hui se déroule dans un format hybride,
conformément à l'ordre de la Chambre du 25 novembre 2021.

[Traduction]

Voici quelques règles à suivre.

Des services d'interprétation sont disponibles pendant la séance.
Chacun peut s'exprimer dans la langue officielle de son choix. On
peut choisir, au bas de l'écran, le parquet, le français ou l'anglais.

La fonction « lever la main », dans la barre d'outils principale,
permet de demander la parole.

[Français]

Je rappelle que vous devez vous adresser à la présidence dans
toutes vos interventions.

[Traduction]

Lorsqu'on ne parle pas, le microphone est en sourdine. Le gref‐
fier du Comité et moi-même tenons une liste d'intervention pour
tous les membres.

Bienvenue aux témoins. Il s'agit de notre dernière séance consa‐
crée aux meilleurs talents, à la recherche et à l'innovation.

Ce soir, nous accueillons M. Joel Blit, professeur agrégé à l'Uni‐
versité de Waterloo, qui témoigne à titre personnel, et Mme Jalene
LaMontagne, professeure agrégée à l'Université DePaul. De l'Uni‐
versité de Sherbrooke, nous accueillons M. Jean-Pierre Perreault,
vice-recteur à la recherche et aux études supérieures, et, de l'Uni‐
versité Wilfrid-Laurier, Deborah MacLatchy, présidente et vice-
chancelière.

Bienvenue à tous. Nous sommes ravis que vous vous joigniez à
nous.

Chaque témoin a cinq minutes pour faire sa déclaration liminaire.
Après quatre minutes et demie, je montrerai cette carte pour signi‐
fier qu'il reste 30 secondes. Nous essayons d'être justes.

Nous écouterons d'abord M. Blit.

Vous avez la parole pour cinq minutes. Soyez le bienvenu.

● (1835)

M. Joel Blit (professeur agrégé, University of Waterloo, à
titre personnel): Merci beaucoup, madame la présidente et mes‐
dames et messieurs les membres du Comité, de m'avoir invité à
prendre la parole.

Je suis professeur d'économie. J'étudie le talent et l'innovation
depuis près de deux décennies. Je m'adresse à vous à titre person‐
nel, mais aussi comme Canadien profondément attaché à notre
pays.

Si vous me le permettez, je vais parler surtout de la situation glo‐
bale. J'espère que mes observations aideront à situer dans leur
contexte les discussions sur la science, les talents et la recherche fi‐
nancée par l'État.

Commençons par les mauvaises nouvelles. Ce n'est un secret
pour personne que le Canada accuse un retard important et de plus
en plus marqué en matière d'innovation et de productivité, bien que
l'ampleur de ce retard puisse être étonnante. Il y a 50 ans, nous
étions au deuxième rang, parmi les pays du G7, pour la productivi‐
té. Aujourd'hui, nous sommes à l'avant-dernier, ne devançant que le
Japon.

Les données de l'OCDE montrent également que nous sommes
maintenant au dernier rang des pays du G7, à égalité avec l'Italie,
pour le moins grand nombre de brevets triadiques en proportion du
PIB. D'autres mesures de l'innovation confirment le verdict: expor‐
tations de haute technologie, fabrication de pointe ou entreprises
technologiques en démarrage.
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Je m'inquiète, car ce n'est qu'une question de temps avant que ces
déficits n'aient des conséquences pour les salaires et le niveau de
vie des Canadiens. Pourquoi nos résultats sont-ils aussi médiocres?

C'est d'autant plus intrigant que le Canada possède bon nombre
des éléments de base nécessaires pour exceller en innovation. Parmi
ces éléments, les plus cruciaux sont précisément ceux que le Comi‐
té a été chargé d'étudier, soit la science fondamentale, une popula‐
tion active instruite et la R‑D publique.

Selon une bonne partie des témoignages que le Comité a enten‐
dus, le Canada doit investir davantage sur ces plans. Je ne suis pas
en désaccord. Ce sont les points forts du Canada, et nous devons
continuer à les favoriser, mais il importe de comprendre que le
simple renforcement de nos points forts ne va pas permettre de
combler nos lacunes en matière d'innovation. Notre retard tient au
fait que nous ne parvenons pas à traduire les résultats de la re‐
cherche fondamentale et de l'invention en des innovations de va‐
leur.

L'intelligence artificielle en est un exemple. Les chercheurs cana‐
diens — des gens comme Geoff Hinton — ont réalisé bon nombre
de percées clés dans le domaine de l'apprentissage automatique,
mais les retombées commerciales sont revenues en grande partie à
des entités étrangères.

J'enseigne à mes étudiants à concevoir le processus d'innovation
comme un pipeline. Pour obtenir de bons résultats — par exemple,
des nouveaux produits, des brevets, des exportations de haute tech‐
nologie, la fabrication de pointe et des entreprises technologiques
en démarrage —, nous avons besoin d'intrants de qualité, d'excel‐
lence en science fondamentale, de R‑D publique et d'une popula‐
tion active instruite, d'où l'importance du Comité.

Pour obtenir de bons résultats, cependant, nous devons aussi ré‐
parer le pipeline lui-même, car, à dire vrai, il est abîmé. Le secteur
privé du Canada ne tire tout simplement pas parti de nos forces que
sont la science fondamentale, l'invention et les talents. Les faibles
niveaux de R‑D des entreprises comme pourcentage du PIB du
Canada en sont une indication, puisque nous sommes au dernier
rang parmi les pays du G7. Nous sommes également le seul pays du
G7 à avoir vu une diminution de l'intensité de la R‑D des entre‐
prises depuis le début du millénaire. Il semblerait que nous fassions
des découvertes tandis que d'autres les commercialisent.

Je tiens à souligner qu'il n'y a pas de solution miracle pour sur‐
monter ces difficultés. Nos collèges et universités doivent s'intéres‐
ser davantage à l'entrepreneuriat et à la commercialisation, et le
gouvernement doit mettre l'accent sur la croissance des entreprises,
mais fondamentalement, pour relever ce défi, il faudra repenser de
façon globale notre politique d'innovation.

Nous devons continuer d'investir dans ce que nous faisons bien
et à y apporter des améliorations: la science, la R‑D publique et
l'éducation. Je suis réconforté par le travail du Comité, mais les in‐
vestissements et les efforts de réforme doivent aussi viser par
exemple le régime de propriété intellectuelle, les crédits d'impôt
pour la R‑D, l'immigration de travailleurs qualifiés, le capital de
risque, et la politique de la concurrence, notamment. Si l'objectif est
de bâtir une économie canadienne plus prospère, les investisse‐
ments dans la science fondamentale et l'éducation doivent s'accom‐
pagner de réformes plus vastes de la politique d'innovation.

Voilà l'essentiel du contexte de ce dont je voulais vous parler au‐
jourd'hui, mais comme les talents sont l'un des principaux sujets

d'intérêt, permettez-moi d'aborder très brièvement trois points. Ils
reposent sur certaines de mes propres recherches.

Premièrement, une solide formation en STIM, c'est‑à‑dire
science, technologie, ingénierie et mathématique, est essentielle.
Certaines de nos recherches semblent indiquer, mais ce n'est guère
étonnant, que les diplômés en STIM contribuent beaucoup plus que
les autres à l'innovation technologique. Donc, plus nous aurons de
diplômés en STIM, mieux ce sera.

Deuxièmement, l'exode des cerveaux est bien réel. Selon les don‐
nées de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, le
Canada est au troisième rang des pays qui, à cause des migrations,
perdent, en chiffres nets, le plus d'inventeurs, derrière la Chine et
l'Inde. Il y a aussi une question d'échelle qui joue.

Troisièmement, l'immigration de travailleurs qualifiés n'est pas
une panacée. D'après nos recherches, nos immigrants qui ont étudié
en STIM n'ont pas le même impact sur l'innovation que les immi‐
grants semblables aux États-Unis, en partie parce qu'ils ne trouvent
pas d'emploi dans leur domaine. Nous avons aussi cru observer que
nos étudiants étrangers immigrants s'en tirent mieux. Nous lançons
une étude pour examiner la question de plus près.

Je vous remercie de me donner l'occasion de comparaître devant
le Comité. Je me ferai un plaisir de répondre à vos questions et de
vous donner plus de détails sur ces points.
● (1840)

La présidente: Monsieur Blit, je vous remercie de votre témoi‐
gnage. Nous vous en sommes reconnaissants.

Nous allons maintenant passer à Mme LaMontagne. Cinq mi‐
nutes, s'il vous plaît.

Mme Jalene LaMontagne (professeures agrégée, DePaul Uni‐
versity, à titre personnel): Bonsoir. Je vous remercie de m'avoir
invitée à témoigner devant le Comité au sujet d'une question impor‐
tante. Je vous parle depuis Liverpool, au Royaume-Uni, où je tra‐
vaille pendant une semaine, mais j'habite à Chicago, aux États-
Unis, depuis 2011.

Je vais vous parler de mes antécédents, de la trajectoire de ma
carrière qui m'a amenée à travailler à l'extérieur du Canada et des
difficultés que le Canada doit surmonter, selon moi, pour garder et
recruter des talents.

Bien que j'habite à l'étranger depuis plus de 10 ans, je suis une
fière Canadienne. J'ai fréquenté l'Université de Calgary, où j'ai ob‐
tenu un baccalauréat ès sciences en écologie et une maîtrise ès
sciences en écologie de la conservation. J'ai été la première de ma
famille à décrocher un diplôme universitaire.

Passionnée de science et de recherche, j'ai poursuivi mes études
et obtenu mon doctorat en biologie environnementale et en écologie
en 2007 à l'Université de l'Alberta. En tant que doctorante, j'ai été
titulaire d'une bourse d'études supérieures du CRSNG et d'une
bourse d'études supérieures Killam. J'ai eu aussi une bourse de re‐
cherche postdoctorale financée par l'Alberta Ingenuity Fund. J'énu‐
mère ces bourses non pas pour me vanter, mais pour montrer les ef‐
forts qui ont été faits pour soutenir mes études et ma formation, ce
dont je suis reconnaissante.

Soit dit en passant, je tiens à souligner que la bourse de re‐
cherche postdoctorale que j'ai eue de 2007 à 2009 me donnait un
salaire annuel de 48 000 $, ce qui est supérieur à ce que représente
la bourse de recherche postdoctorale du CRSNG, 15 ans plus tard.
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Au cours de la deuxième année de mon poste postdoctoral, j'ai
cherché à entrer sur le marché du travail avec l'intention de poser
ma candidature à des postes de professeur. Il y avait très peu d'em‐
plois disponibles au Canada dans mon domaine, et cette année‑là, je
n'ai posé ma candidature que pour deux ou trois postes. Je n'ai réus‐
si à en obtenir aucun, si bien que j'ai accepté un poste d'un an à
l'étranger. Je suis ensuite rentrée au Canada et me suis présentée sur
le marché du travail. La deuxième fois, en 2010, il n'y avait pas
d'offres d'emploi dans les universités canadiennes pour des postes
qui correspondaient à mon domaine de recherche.

Je fais des recherches en écologie des peuplements, et j'étudie
une grande variété d'espèces végétales et animales. Je m'intéresse
aux tendances des fluctuations des peuplements biologiques dans le
temps et dans l'espace et aux facteurs qui les influencent. Une
grande partie de mon programme de recherche porte sur les caracté‐
ristiques de la reproduction des conifères dans la forêt boréale. Les
semences de ces espèces sont essentielles à la régénération des fo‐
rêts, et les modèles de production de semences déterminent la dyna‐
mique d'une série d'espèces qui consomment ces semences et de
leurs prédateurs. Mes recherches se déroulent à différentes échelles,
du niveau local aux niveaux continental et mondial, et contribuent à
notre compréhension des conséquences des changements plané‐
taires.

Pour revenir à ma situation sur le marché du travail, depuis la fin
des années 1990, j'entendais dire qu'il y aurait bientôt des postes à
pourvoir dans les universités canadiennes en raison des départs à la
retraite, mais j'ai dû constater que ces postes ne se concrétisaient
pas. Tous les postes que j'ai postulés en 2010‑2011 se trouvaient
aux États-Unis, et j'y ai obtenu un poste permanent. Je n'avais pas
l'intention de quitter le Canada, mais je n'ai eu aucune la possibilité
d'y poursuivre ma carrière.

Quitter le Canada pour aller travailler à l'étranger présente des
difficultés, mais ouvre aussi des perspectives. Le passage à un nou‐
veau système dans un nouveau pays où je connaissais peu la struc‐
ture de financement de la National Science Foundation n'a pas été
tâche facile. Les taux de financement étaient faibles, et la marche à
suivre pour présenter des demandes était très différente de celle du
CRSNG.

Malgré tout, j'ai réussi à obtenir des fonds fédéraux aux États-
Unis. Ces cinq dernières années, les subventions de recherche pour
lesquelles j'ai joué un rôle de premier plan ont été financées à hau‐
teur d'environ 1,6 million de dollars canadiens. Les investissements
que la National Science Foundation consent pour subventionner la
recherche et la formation, soutenir la collecte de données à long
terme et le travail de synthèse apportent une aide appréciable et va‐
riée à la science et à la recherche. Mes travaux de recherche et moi-
même en avons bénéficié.

Je garde des liens personnels et professionnels avec le Canada. Je
suis membre à vie de la Société canadienne d'écologie et d'évolu‐
tion. Je m'intéresse à la science et à la recherche au Canada. Je veux
que mes collègues, surtout ceux qui sont en début de carrière,
puissent y rester et réussir au lieu de devoir partir.

Le nombre de titulaires de doctorat des universités canadiennes a
augmenté au fil du temps, tandis que diminuait le nombre des
postes de professeur menant à la permanence, malgré les départs à
la retraite. Il y a aussi une tendance à faire appel à des professeurs
engagés à contrat, qui ne font pas de recherche scientifique, au lieu
de pourvoir de nombreux postes menant à la permanence.

Les professeurs contractuels à court terme coûtent moins cher
que les professeurs titulaires, et cela pourrait être une stratégie pour
faire face à la réduction du financement gouvernemental des uni‐
versités. Il est essentiel d'accroître le soutien gouvernemental aux
universités afin qu'elles puissent pourvoir les postes de professeur
permanent et créer de nouveaux postes semblables pour garder les
scientifiques au Canada.

J'estime également qu'il serait sage d'accroître les investisse‐
ments fédéraux dans la recherche, y compris dans l'infrastructure de
recherche à grande échelle et à long terme, comme cela se fait dans
d'autres pays, pour appuyer la recherche et les découvertes.

Merci.

● (1845)

La présidente: Merci, madame LaMontagne. Merci de vous être
jointe à nous, même si vous êtes au Royaume-Uni ce soir. Il est tard
pour vous. Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Perreault, de l'Université de Sher‐
brooke. Cinq minutes, s'il vous plaît.

[Français]

M. Jean-Pierre Perreault (vice-recteur, Recherche et aux
études supérieures, Université de Sherbrooke): Bonjour, ma‐
dame la présidente.

Je vous remercie de m'avoir invité à comparaître devant le Comi‐
té aujourd'hui.

J'aurais pu porter plusieurs chapeaux ce soir. Vous avez parlé du
domaine de l'acide ribonucléique, ou ARN. Or, je suis chercheur
spécialisé en ARN et cofondateur du RiboClub, un regroupement
qui a notamment contribué à la venue de Moderna au Canada. J'au‐
rais pu aussi vous parler comme président de l'Acfas, une organisa‐
tion qui fait la promotion de la science, de la recherche, de l'innova‐
tion et de la culture scientifique dans la francophonie.

À titre de vice-recteur à la recherche et aux études supérieures à
l'Université de Sherbrooke, je veux surtout concentrer mon propos
sur les bourses d'études supérieures au Canada.

Le Canada est un pays moderne. Les jeunes veulent une société
fondée sur le savoir. Pour ce faire, il faut investir dans toutes les
sciences. J'ai bien dit « toutes les sciences », car toutes sont généra‐
trices d'innovations offrant des avantages économiques et sociaux.
L'investissement en recherche est garant de notre présent et de
notre avenir. Puisque je prêche à des convaincus, je ne vais pas
m'étendre davantage sur le sujet.

Cela étant dit, il est primordial d'investir dans la relève en re‐
cherche. C'est la clé du succès. Les étudiantes et les étudiants sont
les premiers maillons de la chaîne de recherche et d'innovation. Ils
réalisent les travaux de recherche dans divers laboratoires et ils s'in‐
tègrent aux équipes de recherche partout au pays. Elles et ils sont
essentiels pour relever les grands défis de notre société.
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Une fois diplômés, environ 20 % d'entre eux deviendront des
chercheuses et des chercheurs en milieu universitaire, tandis que les
autres, soit 80 % d'entre eux, vont consacrer leurs talents et idées à
faire évoluer nos organisations, nos entreprises, nos collectivités et
les ministères des gouvernements. Ce qu'il est important de men‐
tionner, c'est que tous trouveront des emplois, et que le chômage
par la suite sera, en pratique, anémique tout au long de leur carrière.
Par conséquent, elles et ils travailleront et contribueront à notre so‐
ciété.

Il faut par ailleurs se demander comment nous les attirions vers
les études supérieures par le passé. En 2003, on offrait des bourses
d'études supérieures d'une valeur de 17 500 $ par année à la maî‐
trise et de 21 000 $ par année au doctorat.

La bourse d'études permet aux étudiants de payer les frais de sco‐
larité, le logement et l'alimentation et, surtout, à leur donner les
moyens de se consacrer pleinement aux études. Il est aussi impor‐
tant de mentionner que les bourses offertes par les trois conseils
subventionnaires du Canada constituent la norme au pays. Toutes
les autres organisations s'alignent sur cette norme.

Soit dit en passant, en 2003, le seuil de la pauvreté au Canada
était de 16 000 $ par année. Le montant des bourses était donc légè‐
rement supérieur au seuil de la pauvreté. Vous me voyez sûrement
venir. Le coût du logement et le coût de l'alimentation, entre autres
choses, ont assurément augmenté, en particulier à cause de l'infla‐
tion rapide que nous connaissons depuis quelques mois. Je vous
rappelle que les bourses d'études sont offertes à nos championnes et
champions, soit les meilleurs de notre système d'éducation.

Le seuil de la pauvreté est aujourd'hui supérieur à 20 000 $ par
année. La plupart des bourses n'ont pas augmenté depuis 2003.
C'est une invitation à vivre sous le seuil de la pauvreté que nous of‐
frons aux étudiants. Est-ce une motivation à poursuivre leurs
études? J'en doute. Est-ce vraiment ce que nous voulons pour nos
étudiantes et étudiants? Là aussi, j'en doute.

Je suis persuadé que les salaires de nos élus ont augmenté et
qu'ils ont été indexés au coût de la vie au cours des années. Les
meilleurs étudiants, les boursiers de nos trois conseils, n'ont bénéfi‐
cié d'aucune indexation des bourses depuis 2003. Pourtant, hier
soir, sur la calculatrice de la Banque du Canada, lorsque j'ai deman‐
dé l'évolution de l'inflation de 2003 à 2022, le résultat a été de
44,4 %. La bourse de 17 500 $ en 2003 devrait donc aujourd'hui
être une bourse de plus de 25 000 $ par année.

Le Bureau de coopération interuniversitaire, ou BCI, qui s'oc‐
cupe notamment de recherche et d'innovation, est une organisation
québécoise. Le BCI a suggéré, dans le cadre de la Stratégie québé‐
coise de recherche et d'investissement en innovation, de hausser les
bourses à 25 000 $ par année à la maîtrise et à 35 000 $ par année
au doctorat.

Nous sommes en train de trahir le vivier de talents qui produirait
les futures innovations au pays.

Aujourd'hui, les étudiants commencent à être obligés d'avoir un
emploi pour réussir à boucler les fins de mois. Ce faisant, ils se
consacrent moins aux études supérieures, ce qui prolonge, par le
fait même, la durée de leurs études. Cela met en péril l'avenir du
développement, de la recherche et de l'innovation.

Je vous remercie de votre attention.

● (1850)

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Perreault. Nous vous
sommes très reconnaissants de vous être joint à nous ce soir.

Nous allons maintenant entendre la présidente et vice-chance‐
lière de l'Université Wilfrid-Laurier, Mme Deborah MacLatchy.

Soyez la bienvenue. La parole est à vous.

Mme Deborah MacLatchy (présidente et vice-chancelière,
Wilfrid Laurier University): Merci.

Bonsoir à vous, madame la présidente, ainsi qu'aux vice-prési‐
dents et aux membres du Comité. Merci de m'avoir invitée à témoi‐
gner.

Je vous parle depuis la concession de Haldimand, territoire tradi‐
tionnel des Neutres, Anishinabés et Haudenosaunis. Cette terre en
visée par le traité du « bol à une seule cuillère » entre ces deux der‐
nières nations. Aujourd'hui, ce lieu de rassemblement est le foyer
d'Autochtones de toute l'île de la Tortue. Les Autochtones ont ap‐
porté et continuent d'apporter à ce pays que nous appelons le
Canada de nombreuses contributions au savoir et à l'innovation.

L'Université Wilfrid-Laurier est un établissement de taille
moyenne, offrant toutes les disciplines, dans le Sud-Ouest de l'On‐
tario. Elle compte des campus dans la région de Waterloo et à
Brantford. Nous ouvrirons un campus à Milton en 2024, du côté
ouest de la région du Grand Toronto, qui sera axé sur les sciences,
la technologie, le génie, les arts et les mathématiques et qui accroî‐
tra notre capacité de recherche en santé environnementale.

Je suis non seulement présidente de l'Université Wilfrid-Laurier,
mais aussi une scientifique qui travaille dans un laboratoire de re‐
cherche actif, où je supervise le travail d'étudiants de premier cycle
et de diplômés dans le domaine de l'écotoxicologie. Je vous fais
part de mes observations et de mes recommandations à titre d'admi‐
nistratrice et de chercheuse et mentor.

Récemment, Darrell Bricker, ancien étudiant à l'Université Wil‐
frid-Laurier et PDG d'Ipsos Affaires publiques, a parlé à notre
équipe de haute direction des tendances démographiques au
Canada. Le Canada connaîtra un choc démographique au cours des
20 prochaines années. Notre population vieillit et la proportion des
Canadiens en âge de travailler diminue. D'ici le milieu des an‐
nées 2030, seulement 58 % de la population sera en âge de tra‐
vailler.

En même temps, les talents en recherche sont l'enjeu d'une
concurrence mondiale. Nous ne pouvons pas espérer être concur‐
rentiels dans le domaine de la recherche et de l'innovation si nous
ne pouvons pas compter sur des Canadiens et des gens d'un partout
dans le monde qui partagent une passion pour la découverte et qui
viennent dans nos universités pour poursuivre des études supé‐
rieures et faire de la recherche.

Dans mes propos, je vais m'intéresser surtout aux parcours des
étudiants, tout en reconnaissant que des programmes comme les
chaires de recherche du Canada et les chaires d'excellence en re‐
cherche du Canada sont essentiels au maintien en poste des
meilleurs talents chez nous.
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Le Canada est reconnu dans le monde entier pour sa qualité de
vie. Les conflits géopolitiques et la montée de gouvernements hos‐
tiles aux universitaires, à l'échelle mondiale ont fait du Canada un
pays de plus en plus attrayant pour la recherche et l'innovation.
Nous devons tirer parti de cet attrait qu'il exerce en rendant le
Canada plus accessible aux étudiants étrangers. Nous pouvons le
faire en simplifiant la délivrance des permis d'études et de travail,
en appuyant les processus d'immigration et d'obtention de la ci‐
toyenneté et en augmentant le financement pour développer les ta‐
lents en recherche.

Nous avons également l'occasion de nous hausser parmi les
meilleurs en élargissant à l'intention des jeunes Canadiens les par‐
cours des talents en recherche. Le Canada a pris du retard par rap‐
port à ses concurrents sur le marché mondial pour ce qui est du sou‐
tien aux diplômés et aux étudiants postdoctoraux. Les bourses fédé‐
rales n'ont pas suivi le rythme de l'inflation. Les investissements
dans des bourses ciblées pour les chercheurs étudiants noirs ont été
une bonne nouvelle, dans le budget fédéral, et nous devons investir
davantage dans les programmes de bourses d'études du Canada, y
compris celles qui élargiront la voie dans les domaines de la
science et de la technologie aux personnes handicapées et aux per‐
sonnes identifiées comme femmes, autochtones, LGBTQI2SA+ et
racialisées.

Nous devons donner aux jeunes Canadiens le mentorat, les res‐
sources et le soutien dont ils ont besoin pour exploiter de grandes
idées audacieuses qui stimulent l'innovation et la découverte. Si
nous prenons au sérieux l'équité, la diversité et l'inclusion, nous de‐
vons abandonner l'hypothèse selon laquelle les étudiants des cycles
supérieurs et les boursiers postdoctoraux devraient s'autofinancer
ou parfaire leurs études en travaillant, en faisant appel au soutien de
leur famille et en souscrivant des prêts étudiants.

Il est décourageant de voir des étudiants prometteurs quitter l'u‐
niversité et les milieux de la recherche à cause d'un manque de sou‐
tien financier, y compris les étudiants de première génération et
ceux qui n'ont pas accès à la richesse des générations précédentes.
L'acquisition de connaissances spécialisées et du sens de la re‐
cherche exige beaucoup d'efforts; lorsque nous perdons ces gens,
nous gaspillons les ressources humaines et financières déjà inves‐
ties.

À l'Université Wilfrid-Laurier, nous prenons des mesures pour
éliminer ces obstacles. Nous sommes l'un des 17 établissements au
Canada qui participent au projet pilote fédéral Dimensions visant à
recueillir des données et à analyser nos systèmes et nos pratiques.
Nous prenons des mesures pour accroître les possibilités de carrière
en recherche, y compris l'élaboration de programmes de mentorat
propres aux jeunes Autochtones. Cependant, pour attirer et retenir
les étudiants qui seront des meneurs pendant la prochaine période
de découverte, il faut un soutien financier qui les maintient dans le
système.

Bref, à un moment où il y a une pénurie mondiale croissante de
talents scientifiques, phénomène lié aux changements démogra‐
phiques au Canada et à l'évolution du contexte mondial, le Canada
doit offrir un environnement inclusif, accueillant et favorable sur le
plan financier pour veiller à ce que la recherche soit une option de
carrière attrayante et viable pour les étudiants.
● (1855)

Merci.
La présidente: Merci, madame la présidente MacLatchy.

Merci à vous tous. Vous nous faites profiter de votre temps, de
votre expérience et de vos compétences, et nous vous en sommes
reconnaissants. Les membres du Comité sont très engagés et dé‐
voués, et ils ont hâte de vous poser des questions.

Nous allons commencer notre première série de questions. Cha‐
cun a six minutes. Ce sera d'abord M. Soroka.

M. Gerald Soroka (Yellowhead, PCC): Merci, madame la pré‐
sidente.

Je remercie tous les témoins d'avoir accepté de participer ce soir.

Ma première question s'adresse à vous, monsieur Blit. Dans votre
document de recherche, Can Skilled Immigration Raise Innovation?
Evidence from Canadian Cities, vous avez souligné dans un résumé
que l'impact des immigrants qui ont étudié en sciences, en génie, en
technologie ou en mathématiques, les STIM, reste limité parce que
seulement le tiers d'entre eux occupent des emplois dans leur do‐
maine.

Pouvez-vous nous en dire davantage sur cette constatation et sur
les causes du problème, à la lumière de vos recherches?

M. Joel Blit: Nous avons constaté que, contrairement à ce qu'on
observe aux États-Unis, nos immigrants qui ont fait des études en
STIM n'avaient pas un impact aussi important sur l'innovation dans
les régions où ils s'installent. Nous avons fouillé la question pour
tenter de savoir pourquoi. La grande découverte que nous avons
faite, c'est que, comme vous l'avez signalé, seulement le tiers envi‐
ron de nos immigrants qui ont étudié dans ce domaine y travaillent.
Ce doit être environ moitié moins qu'aux États-Unis.

Vous m'avez demandé pourquoi, et je n'ai pas de bonne réponse,
parce que notre étude n'est pas allée plus loin. Une étude de suivi
s'impose, mais ce que nous avons vu concorde avec le cliché vou‐
lant que des immigrants ingénieurs se retrouvent chauffeurs de taxi
à Toronto. Malheureusement, je ne peux pas encore vous dire pour‐
quoi. Pas encore.

M. Gerald Soroka: Si vous découvrez la cause avant que nous
n'ayons terminé notre étude, nous vous serions reconnaissants de
bien vouloir nous communiquer cette information également.

Monsieur Blit, en vous appuyant sur vos recherches, vous parlez
des avantages et des inconvénients de notre système d'immigration
à points. Étant donné la nature des titres de compétence obtenus à
l'étranger dans des systèmes d'éducation différents de celui du
Canada, comment pouvons-nous concilier l'intégration des talents
étrangers au Canada et le maintien de l'intégrité et des normes cana‐
diennes en matière de recherche et d'innovation?

M. Joel Blit: Très juste. Il y a là une difficulté. D'une part, nous
voulons intégrer les immigrants le plus rapidement possible.
D'autre part, dans certains cas, je suis sûr qu'on s'interroge parfois
sur la qualité de leur éducation, selon leur pays d'origine.

Nous évoquons rapidement un autre point dans cette étude: les
immigrants qui font des études au Canada, les étudiants étrangers
qui finissent par immigrer, semblent se débrouiller très bien et avoir
un impact positif plus important sur l'économie. Un élément qui
ressort de notre étude, c'est que nous pourrions vouloir élargir ce
canal d'immigration. Nous entreprenons actuellement une nouvelle
étude à ce sujet.

M. Gerald Soroka: Intéressant.

De plus, monsieur Blit, vous avez publié une autre étude sur l'au‐
tomatisation et la réaffectation des ressources. Vous écrivez:
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[...] l'automatisation rendra les Canadiens plus riches et les emplois plus intéres‐
sants en éliminant les basses besognes. C'est un changement qui viendra, et nos
choix sont de deux ordres: avec quelle rapidité adopter l'automatisation et quel
type de gouvernance faut‑il mettre en place pour que tous les Canadiens en pro‐
fitent?

Des témoins ont souligné la pénurie d'emplois pour les cher‐
cheurs et les diplômés postdoctoraux. Comment proposez-vous que
nous intégrions l'automatisation par l'intelligence artificielle et la
robotique tout en offrant des débouchés à ces chercheurs?

M. Joel Blit: La robotique qui s'appuie sur l'intelligence artifi‐
cielle ne remplacera pas ces chercheurs. Elle remplacera... En fait,
je dois avouer que la question n'est pas encore tranchée. Il est pro‐
bable que la robotique remplacera des gens qui se trouvent au mi‐
lieu et au bas de l'échelle des compétences, et non les chercheurs.
En fait, il se peut fort bien que nous ayons besoin d'un plus grand
nombre de chercheurs pour faire progresser l'intelligence artificielle
en robotique, d'autant plus qu'elle devient de plus en plus répandue
et utile dans notre économie.

Tout cela est important, car c'est ainsi que le Canada continuera
d'améliorer la productivité et de relever le niveau de vie des Cana‐
diens, mais il y aura aussi des effets distributifs. Certains Canadiens
vont en profiter. D'autres vont y perdre. Il est également important
de nous assurer d'avoir un généreux filet de sécurité sociale et de
tenir compte des effets distributifs.
● (1900)

M. Gerald Soroka: Monsieur Blit, selon vous, la pandémie
a‑t‑elle nui à la capacité d'attirer au Canada les meilleurs talents de
l'étranger pour la recherche et l'innovation? La situation s'est-elle
améliorée depuis qu'on a commencé à lever lentement les
contraintes liées à la pandémie?

M. Joel Blit: Je ne sais pas si je suis le mieux placé pour ré‐
pondre. La réponse évidente, c'est que, à cause des restrictions im‐
posées par la COVID‑19 sur la circulation des personnes dans le
monde, il est devenu plus difficile de faire venir des talents de
l'étranger.

Pour l'heure, certains des autres témoins seraient sans doute
mieux placés que moi pour répondre à cette question.

M. Gerald Soroka: J'ai une autre question, monsieur Blit.

Si vous revenez sur toutes les recherches que vous avez faites de‐
puis 2020 quelle conclusion tirez-vous? La situation a‑t‑elle réelle‐
ment changé en deux ans? Dans quelle mesure?

M. Joel Blit: La crise de la COVID‑19 offre au Canada une oc‐
casion en or. Comme je l'ai souligné au début de mon témoignage,
nous sommes à la traîne en matière d'innovation et de productivité.
Mes recherches ont montré qu'en période de crise, les choses
changent rapidement. Si on se lance dans le changement, si on se
tourne vers l'automatisation et la réaffectation des ressources, on
peut vraiment améliorer l'économie très rapidement.

Nous tenons peut-être là une occasion historique. Il suffit de la
saisir. Je ne sais pas dans quelle mesure nous le faisons en ce mo‐
ment.

M. Gerald Soroka: Je crois que mon temps de parole est écoulé,
n'est‑ce pas?

La présidente: Je le crains.
M. Gerald Soroka: Merci, madame la présidente, et merci aux

témoins.
La présidente: Merci.

Comme je l'ai dit, nous sommes très reconnaissants envers les té‐
moins du temps qu'ils nous accordent. Le Comité est très intéressé
par ce qu'il entend.

Nous allons maintenant passer à M. McKinnon. Six minutes, s'il
vous plaît.

M. Ron McKinnon (Coquitlam—Port Coquitlam, Lib.): Mer‐
ci, madame la présidente.

Je ne sais pas vraiment à qui adresser ma question.

Toute ma vie, j'ai entendu parler de l'exode des cerveaux. Nous
perdons des talents et des compétences, surtout au profit des États-
Unis, mais aussi d'autres pays. Nous entendons la même chose ce
soir, et c'est ce que nous avons entendu tout au long de notre étude.

La situation a‑t‑elle jamais été meilleure? Est‑ce un problème
nouveau? Un problème qui s'est aggravé ces dernières années?
Avez-vous de l'information à ce sujet? Depuis une cinquantaine
d'années, y a‑t‑il eu un moment où les choses se passaient mieux?
Dans l'affirmative, est‑il possible de reprendre les méthodes de
l'époque et de les améliorer?

Je vais commencer par Mme MacLatchy.
Mme Deborah MacLatchy: Je n'ai pas de chiffres sous les

yeux. M. Blit a peut-être une meilleure perspective à ce sujet. Il y a
eu des périodes où le gouvernement fédéral, par exemple, a injecté
des ressources considérables dans le système.

Par exemple, au cours des premières années des chaires de re‐
cherche du Canada et d'autres mécanismes de financement, les uni‐
versités ont eu l'occasion d'élargir leurs activités et de recruter des
talents, non seulement pour les garder au Canada, mais aussi pour
rapatrier d'excellents chercheurs comme Mme LaMontagne et
d'autres. Ce sont encore des programmes exceptionnels, mais le
pourcentage des chercheurs qu'ils soutiennent a diminué avec le
temps. Par conséquent, cela n'a pas le même impact qu'il y a 20 ans,
au moment où ces programmes ont été lancés.

M. Ron McKinnon: Merci.

Je vais poser la même question à M. Blit, s'il le veut bien.
M. Joel Blit: Excusez-moi de ne pas connaître les chiffres. Je ne

peux pas vous fournir des données précises à ce sujet.

Mon impression, c'est que du moins en ce qui concerne le milieu
universitaire... Mme LaMontagne a dit tout à l'heure qu'il y a plus
de postes de chargé de cours au lieu de postes menant à la perma‐
nence, dont les titulaires font de la recherche. Évidemment, s'il y a
moins de postes menant à la permanence en recherche, un plus
grand nombre de nos diplômés ou de nos doctorants vont à l'étran‐
ger ou doivent trouver du travail à l'extérieur de leur domaine de
prédilection ou de la région qu'ils privilégient.

Quant à l'exode des cerveaux en général — pas seulement
l'exode des chercheurs et des professeurs —, là non plus, je n'ai pas
de données. L'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle,
ou l'OMPI, observe les caractéristiques des inventeurs du monde
entier, de ceux qui ont pris des brevets. Elle voit d'où ils viennent et
où ils vivent. Le Canada comptait le plus grand nombre de ressor‐
tissants vivant à l'étranger qui avaient obtenu un brevet, après la
Chine et l'Inde. Étant donné que la Chine et l'Inde comptent plus
d'un milliard d'habitants, c'est assez choquant. Imaginez le nombre
de personnes que nous perdons et qui pourraient contribuer à l'inno‐
vation.
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● (1905)

M. Ron McKinnon: Continuons sur cette lancée.

Vous avez dit que nous perdons beaucoup de nos inventeurs. Une
grande partie de la recherche effectuée au Canada n'est pas exploi‐
tée chez nous. D'autres en profitent.

Que peut faire le gouvernement? Quels types de politiques
peut‑il proposer pour changer de cap, pour encourager davantage
d'entreprises privées à saisir certaines de ces occasions et à les pro‐
mouvoir dans notre propre pays et pour notre propre économie?

M. Joel Blit: C'est une question à un million de dollars. C'est
compliqué. Voici quand même quelques idées.

Le plus grand défi se situe à la jonction entre la recherche et l'in‐
vention, dans les universités et ailleurs et dans l'industrie. C'est l'in‐
terface entre les deux qui fait problème; il n'y a tout simplement pas
assez de communication entre les deux. Une grande partie de la re‐
cherche reste dans les tiroirs ou bien est reprise par des entreprises
étrangères, par exemple.

J'ai observé quelque chose qui me réconforte beaucoup. Au lieu
de créer le pendant canadien... comme un organisme chargé des
projets de recherche ou un organisme chargé des projets de re‐
cherche de pointe, on pourrait créer un dispositif semblable à ce
qu'on trouve en Israël ou en Finlande. Nous en avons parlé.

Essentiellement, ce dispositif fait deux choses. La première, c'est
qu'il réunit les intervenants, les chercheurs universitaires et l'indus‐
trie autour de grands sujets, d'idées et de problèmes. Le gouverne‐
ment peut jouer un rôle important en réunissant tout ce monde.

Il peut aussi mettre en relation différentes entités. Si une entre‐
prise a besoin de compétences en intelligence artificielle ou
quelque chose du genre, souvent, elle ne sait pas vers qui se tour‐
ner. On pourrait la mettre en contact avec des chercheurs universi‐
taires de ce domaine.

Enfin, il y a le soutien à la R‑D. J'ai dit dans mon exposé que nos
entreprises ne font presque pas de R‑D — très peu. Nous sommes
au dernier rang des pays du G7 et nous sommes en baisse. Nous
pouvons réformer le système de RS‑DE — la recherche scientifique
et le développement expérimental —, mais nous pouvons aussi ap‐
puyer directement la R‑D.

Je suis encouragé par les dernières nouvelles que j'entends. Nous
devons nous engager davantage dans cette voie.

Si je peux faire une dernière publicité à l'Université de Waterloo,
je pense qu'elle fait d'excellentes choses en matière d'entrepreneu‐
riat et de commercialisation. À l'heure actuelle, nous essayons d'ac‐
célérer les choses en créant un bureau dont ce sera la mission ex‐
presse.

M. Ron McKinnon: Merci, monsieur.

Merci à tous.

J'avais d'autres questions, mais mon temps de parole est écoulé.

Madame LaMontagne, vous devrez attendre. Merci.
La présidente: Merci, monsieur McKinnon.

[Français]

Monsieur Blanchette‑Joncas, vous avez maintenant la parole.

[Traduction]

Monsieur Blanchette‑Joncas, nous sommes heureux que vous
ayez pu vous joindre à nous ce soir. Bienvenue.

[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas (Rimouski-Neigette—Témis‐
couata—Les Basques, BQ): Madame la présidente, permettez-moi
de vous saluer, de saluer mes collègues et de saluer les témoins qui
sont avec nous ce soir.

Mes premières questions s'adresseront à M. Perreault.

Monsieur Perreault, permettez-moi de vous féliciter et de souli‐
gner le travail exceptionnel de l'Acfas, dont le 89e congrès annuel
s'est tenu la semaine dernière, à Québec. Je souligne également tout
le travail réalisé dans le cadre de ce congrès où 3 500 communica‐
tions scientifiques ont été présentées exclusivement en français. Fé‐
licitations! Enfin, je remercie l'Acfas de tout le travail accompli
pour la science en français non seulement au Québec, mais aussi
dans l'ensemble de la francophonie.

Je vais enchaîner en parlant du sujet de notre étude, soit l'attrac‐
tion et la rétention des talents dans nos établissements d'études su‐
périeures. Vous avez soulevé une préoccupation qui a également été
mentionnée par plusieurs autres témoins au cours des dernières ren‐
contres, à savoir que les bourses d'études du gouvernement du
Canada n'ont pas augmenté depuis 2003. Vous avez bien sûr donné
l'exemple de l'inflation. C'est assez frappant.

J'aimerais vous donner l'occasion de nous en dire davantage sur
les effets de cette réalité au sein de nos universités.

Comment cela touche-t-il l'attraction et la rétention des talents
aux cycles supérieurs?

M. Jean-Pierre Perreault: La réponse est relativement simple.
On est un peu en train de trahir la génération montante en offrant de
très mauvaises conditions financières pour soutenir les étudiantes et
les étudiants.

De moins en moins de Canadiens et de Canadiennes décident
d'entreprendre des études de deuxième et de troisième cycle. Toutes
les universités au pays se retrouvent à recruter de plus en plus d'étu‐
diants à l'international, dont un bon nombre repartent par la suite
dans leur pays d'origine. Puisque les Canadiens sont généreux, nous
contribuons donc au développement de la recherche et de l'innova‐
tion à l'échelle de la planète.

Il faudrait commencer par avoir un excellent système de bourses
pour faire en sorte que ce soit attrayant d'entreprendre des études de
deuxième et de troisième cycle. Ensuite, tous ces gens, comme je le
mentionnais dans mon propos, contribueront à l'économie cana‐
dienne en occupant une série de postes. Le fait est bien connu: plus
les gens étudient à l'université, plus leurs passages au chômage se‐
ront infiniment courts au fil de leur carrière. Tout le long de leur
carrière, ils vont régénérer l'économie, ne serait-ce que par leur for‐
mation. Le point de départ, c'est donc le vivier des talents.
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Le deuxième élément à considérer, c'est le fait que de plus en
plus d'étudiantes et d'étudiants sont obligés d'avoir un emploi parce
que leur bourse universitaire ne suffit pas à boucler leurs fins de
mois. C'est du temps qu'ils ne consacrent pas à leurs études. Partout
au pays, on voit la tendance selon laquelle les études supérieures se
prolongent dans le temps. Là aussi, on se joue un mauvais tour. On
devrait plutôt les encourager à terminer rapidement leurs études en
les appuyant très bien et en leur permettant, comme on l'a fait pour
ceux de notre génération, de se consacrer pleinement à leurs études
pendant leur parcours universitaire.
● (1910)

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie beaucoup,
monsieur Perreault.

Le Bureau de coopération interuniversitaire recommande une
augmentation des bourses afin de hausser la bourse de maîtrise à
25 000 $ et la bourse de doctorat à 35 000 $.

Quelle est votre opinion sur le modèle australien, qui préconise
une indexation annuelle en fonction de l'inflation?

M. Jean-Pierre Perreault: L'augmentation des bourses est une
chose, mais il faudra l'indexer annuellement en fonction du taux
d'inflation pour que l'on ne se joue pas le même tour. Si les bourses
avaient été indexées sur le taux d'inflation depuis 2003, elles se‐
raient aujourd'hui à 25 000 $. On a juste oublié que les étudiants
devaient aussi acheter le beurre, comme nous, à l'épicerie, et que la
facture augmentait. Il est là, le problème.

Il faudra aussi mettre en place un système pour combler le retard
et augmenter le nombre de bourses pour couvrir tous les secteurs,
parce qu'il n'y a pas de discipline moins importante qu'une autre à
mes yeux. Ensuite, il faudra indexer les bourses sur le coût de la
vie.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie.

Vous avez présenté un point de vue que nous n'avons pas vrai‐
ment entendu jusqu'à maintenant au Comité. En effet, vous avez dit
que les étudiants arrivant à la fin du baccalauréat devaient choisir
soit de poursuivre leurs études à la maîtrise en vivant sous le seuil
de la pauvreté, soit d'aller sur le marché du travail, où, en raison de
la pénurie de main-d'œuvre, ils pouvaient trouver un nouvel emploi
assorti de conditions très intéressantes.

Pouvez-vous nous en dire davantage sur cette nouvelle dyna‐
mique?

M. Jean-Pierre Perreault: Je vais même aller un peu plus loin
que cela. Le marché du travail est tellement effervescent en ce mo‐
ment que les universités ont de la misère à aider les étudiants à ob‐
tenir leur diplôme à la fin de leur baccalauréat. C'est certainement
le cas dans le domaine des technologies de l'information. En infor‐
matique, il arrive souvent que les étudiants arrêtent leurs études au
bout d'une année et demie, car on leur offre déjà un emploi assorti
d'un salaire annuel de 80 000 $. Par conséquent, quand arrive le
temps d'entreprendre la maîtrise, on leur dit: « Chers étudiants,
avez-vous le goût d'avoir un salaire de 80 000 $ et de travailler
40 heures par semaine, ou bien voulez-vous faire des études supé‐
rieures et travailler 60 heures par semaine sans réussir à franchir le
seuil de la pauvreté du pays? » C'est l'option qui leur est offerte.
Comme invitation, j'ai déjà vu mieux.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, monsieur
Perreault.

D'après vous, en ce qui concerne l'attraction et la rétention des
talents dans les établissements d'enseignement, y a-t-il d'autres me‐
sures sur lesquelles le gouvernement pourrait se pencher pour éta‐
blir des conditions avantageuses?

M. Jean-Pierre Perreault: Je peux parler de deux ou trois élé‐
ments. Tout d'abord, les programmes de bourses sont essentiels,
surtout ceux du fédéral, parce que ce sont les meilleurs dans notre
pays. En effet, ils établissent la norme pour tous les organismes et
toutes les fondations par la suite.

Il faut aussi rendre le parcours et l'encadrement des étudiants aux
études supérieures beaucoup plus efficaces pour aider les étudiants
à obtenir rapidement leur diplôme et les accompagner davantage
s'ils ont des aspirations en entrepreneuriat. Je pense que les univer‐
sités commencent à le faire, mais il y en a tellement plus à faire. Ce
serait une manière de favoriser l'innovation qui, par le fait même,
viendrait rembourser l'investissement fait en bourses d'études.
● (1915)

La présidente: Monsieur Perreault, je dois vous interrompre.
[Traduction]

Monsieur Blanchette-Joncas, je suis désolée. C'est la partie in‐
grate de mon travail.

Nous sommes ravis, monsieur Bachrach, que vous puissiez vous
joindre à nous ce soir. Merci de le faire.

Vous avez six minutes. Je vous en prie.
M. Taylor Bachrach (Skeena—Bulkley Valley, NPD): Merci

beaucoup, madame la présidente.

Je suis très heureux de remplacer mon merveilleux collègue,
M. Cannings, qui est un vrai scientifique et serait probablement
beaucoup mieux placé que moi pour participer au débat, mais je
vais faire de mon mieux.

Ce sont des échanges intéressants. J'ai bien aimé toutes les obser‐
vations des témoins jusqu'à maintenant.

Je m'adresse d'abord à Mme LaMontagne et je reviens sur le sou‐
tien des étudiants diplômés. Cela a été porté à mon attention dans
un article que le Globe and Mail a fait paraître le 12 mai au sujet
des bourses d'études au Canada pour les diplômés en sciences. Je
vais lire la première phrase. Certains des témoins ont probablement
pris connaissance de l'article. « Les bourses fédérales destinées à ai‐
der certains des étudiants de deuxième et de troisième cycles les
plus accomplis du Canada en sciences ont perdu tellement de valeur
à cause de l'inflation que les boursiers reçoivent en fait un revenu
inférieur au seuil de la pauvreté, à moins d'avoir d'autres sources de
revenu, selon une coalition de chercheurs chevronnés. » De toute
évidence, ils souhaitent que le gouvernement majore ces bourses.

Madame LaMontagne, vous qui avez travaillé dans des universi‐
tés canadiennes et américaines, pouvez-vous nous dire un mot de
l'impact de la faible valeur de ces bourses et du fait qu'elles n'ont
pas augmenté en 19 ans sur les étudiants des cycles supérieurs, et
des différences entre le Canada et les États-Unis à cet égard?

Mme Jalene LaMontagne: Bien sûr. Je vais commencer par
vous parler un peu de mon expérience.

Lorsque j'ai entrepris des études de doctorat, en 2001, j'ai obtenu
à Edmonton une hypothèque modulée en fonction de mon salaire
d'étudiante de deuxième cycle. Ce genre de chose ne doit plus se
faire. Voilà pour commencer.
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La différence entre le Canada et les États-Unis, c'est que les cher‐
cheurs ont divers moyens de financer des étudiants diplômés. Par
exemple, aux États-Unis, lorsque je fais une demande de subven‐
tion, je peux inscrire un étudiant diplômé. Cela lui permet de tou‐
cher un salaire et de payer ses frais de scolarité. Je ne pense pas que
ces mêmes possibilités existent au Canada. Cela dépend des diffé‐
rences de régime de subventions. Aux États-Unis, le chercheur peut
cumuler les subventions pour financer de nombreux projets diffé‐
rents.

Je ne veux pas dire que tout va mieux aux États-Unis grâce à
l'argent que reçoivent les étudiants diplômés. Dans certaines uni‐
versités, les étudiants ont beaucoup d'argent, mais il y a encore des
étudiants dont le revenu correspond au seuil de pauvreté.

M. Taylor Bachrach: Selon vous, quel pourcentage des étu‐
diants diplômés peuvent vivre des bourses d'études ou des subven‐
tions qu'ils obtiennent, plutôt que d'avoir à occuper un deuxième ou
un troisième emploi?

M. Perreault a effleuré le sujet et expliqué que l'obligation d'oc‐
cuper des emplois détourne quelque peu les étudiants de la raison
principale de leur présence à l'université. Certains sont serveurs
dans les restaurants le soir ou doivent se rendre à un travail pour
gagner de quoi vivre.

Combien d'étudiants sont dans cette situation, relativement par‐
lant?

Mme Jalene LaMontagne: Je n'ai pas de chiffres précis à ce su‐
jet, mais c'est certainement un problème. Dans certains établisse‐
ments et certains systèmes, les étudiants des cycles supérieurs
peuvent être payés pendant l'année scolaire, mais pas pendant l'été,
ce qui nuit à leur capacité de faire de la recherche. Quand on ne
touche pas assez pour atteindre le seuil de la pauvreté, il faut avoir
un autre emploi pour pouvoir se nourrir et assumer les autres dé‐
penses nécessaires.

Je n'ai pas de chiffres, mais peut-être que quelqu'un d'autre en a.
M. Taylor Bachrach: Mme MacLatchy a‑t‑elle une idée, elle

qui est présidente de l'Université Wilfrid‑Laurier?

Avez-vous une idée de la proportion des étudiants des cycles su‐
périeurs qui occupent des emplois pour arriver à joindre les deux
bouts?

Mme Deborah MacLatchy: J'oserais dire que presque tous le
font, et que certains d'entre eux ont un travail tout à fait complé‐
mentaire de leurs études. Par exemple, ils sont assistants à l'ensei‐
gnement dans des laboratoires pour étudiants de premier cycle, ce
qui leur permet d'améliorer leurs compétences professionnelles et
pédagogiques. Ce sont d'excellents débouchés, mais de plus en plus
d'étudiants, même ceux qui reçoivent les meilleures bourses fédé‐
rales, occupent aussi des emplois à temps partiel à cause des coûts.
Ils sont serveurs dans des restaurants ou occupent d'autres types de
postes.

Il faut tenir compte aussi d'un problème fondamental. Les étu‐
diants doivent non seulement vivre sous le seuil de la pauvreté,
mais aussi payer des frais de scolarité qui, selon l'établissement,
peuvent atteindre 6 000 $ ou 7 000 $, voire dépasser les 10 000 $,
ce qui est une lourde ponction sur leurs bourses d'études. Ce qui
reste sert à payer le loyer et la nourriture. La plupart des universités
canadiennes ne font pas de remise de frais de scolarité pour les étu‐
diants des cycles supérieurs. C'est très préoccupant.

Très souvent, des étudiants me demandent s'ils peuvent accepter
un poste d'assistant à l'enseignement ou un autre travail du genre.
En tant que superviseur, je ne veux pas dire non, même si je sais
que cela va nuire à leurs activités de recherche. Je comprends aussi
qu'ils doivent payer leurs factures. Au fur et à mesure que les étu‐
diants prennent de l'âge et deviennent des étudiants postdoctoraux,
il y a de plus en plus de chances qu'ils songent à fonder une famille
et à faire d'autres choses dont il faut vraiment tenir compte.

● (1920)

La présidente: Madame MacLatchy, je suis désolée de vous in‐
terrompre.

Monsieur Bachrach, encore une fois, nous sommes ravis que
vous ayez pu vous joindre à nous.

Nous allons maintenant passer au deuxième tour. Cette fois, cha‐
cun a cinq minutes. M. Williams d'abord.

M. Ryan Williams (Baie de Quinte, PCC): Merci beaucoup,
madame la présidente, et merci beaucoup aux témoins.

La présidente ne sait que trop bien que nous avons beaucoup
d'excellentes questions à poser et que nous avons peu de temps
pour le faire, mais je suis heureux pour mes collègues qui ont posé
d'excellentes questions.

Monsieur Blit, je vais commencer par vous. Votre intervention a
été fantastique. Vous avez donné d'excellents exemples. Vous dites
que nous pouvons garder les étudiants en STIM, mais que nous en
perdons. Je vais donc parler des moyens de les garder.

Il n'y a pas de solution miracle pour régler ces problèmes d'inno‐
vation, vous l'avez dit. Que faut‑il faire d'abord pour garder les étu‐
diants au Canada, notamment dans le domaine des STIM?

M. Joel Blit: Si vous voulez savoir comment empêcher ceux qui
ont étudié en STIM de quitter le Canada, il est évident que l'une des
solutions est de leur offrir des emplois bien rémunérés dans leur do‐
maine au Canada, mais le gouvernement n'a que des moyens limités
d'agir là‑dessus.

La COVID‑19 a provoqué un changement: nous avons tous ap‐
pris à travailler à distance, et beaucoup d'entreprises ont maintenant
conclu qu'il était possible d'avoir des équipes composées de cher‐
cheurs qui se trouvent aux quatre coins de la planète. Ainsi, un
grand nombre de nos étudiants qui déménageaient, peut-être, dans
la Silicon Valley, à Boston ou ailleurs, pourraient finir par rester au
Canada et travailler à distance pour des multinationales.

Bien sûr, c'est une arme à deux tranchants, car nos petites entre‐
prises qui essaient d'embaucher des diplômés en STIM sont mainte‐
nant en concurrence avec toutes ces multinationales qui créent des
postes à distance. Il y a eu un changement de paradigme en raison
de ce passage au travail à distance.

Il y a eu autre chose. J'ai des amis qui sont PDG de sociétés de
technologie, et ils commencent à embaucher. Leurs employés ont
demandé à travailler à distance. Ils étaient tous Canadiens. Les diri‐
geants ont accepté, mais, en l'espace de six mois, ils se sont rendu
compte qu'ils payaient ces types trois fois plus qu'ils n'auraient à
payer quelqu'un d'autre en Inde, au Brésil, en Russie ou ailleurs. Ils
embauchent donc à l'étranger parce que tout le monde travaille à
distance. Il y a eu un changement de paradigme très marqué.
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Une dernière chose. Si nous pouvons garder les étudiants, les di‐
plômés en STIM, au Canada pendant trois ou quatre ans après l'ob‐
tention de leur diplôme, alors je pense qu'ils resteront probablement
longtemps, parce qu'à ce moment‑là, ils se sont probablement ins‐
tallés et ils commencent peut-être à avoir des enfants. Il faut trouver
comment les garder pendant trois ou quatre ans. Nous pourrions
faire preuve de créativité. Les frais de scolarité sont très élevés.
Qu'arriverait‑il si quelqu'un qui reste quatre ans obtenait le rem‐
boursement complet de ses frais, ou même de la moitié de ses frais?
Vous savez, ce sont des idées insensées, mais...

M. Ryan Williams: J'adore votre idée de créer de grandes idées.
Connaissez-vous le programme Earthshots du département améri‐
cain de l'Énergie? On y examine les grandes idées. Le programme
consacre beaucoup d'argent à la recherche de solutions en fixant des
cibles précises. Dans l'ensemble du secteur américain de l'énergie,
on tablera sur la géothermie et les énergies solaire et éolienne.

Au Canada, les défis sont différents. Nous parlons de génomique
et de glycomique. Nous excellons dans beaucoup de domaines.
Vous avez parlé d'Israël et de la Finlande. Se fait‑il quoi que ce soit
de ce côté? Selon vous, est‑ce une orientation que nous devrions
prendre pour favoriser davantage la commercialisation?
● (1925)

M. Joel Blit: Je m'inquiète toujours un peu lorsqu'il est question
que le gouvernement, les fonctionnaires ou qui que ce soit — moi
le premier — choisissent des gagnants. Il est toujours difficile de
prédire quelle sera la prochaine grande percée. On ne peut proba‐
blement jouer qu'un rôle limité, mais nous ne voulons pas mettre
tous nos œufs dans le même panier.

Il faut tenir compte d'autre chose. Si vous nous engageons dans
des projets à très haut risque, le taux de réussite est de un sur dix.
Nous sommes un pays relativement petit par rapport aux États-Unis
et nous ne pouvons faire qu'un certain nombre de mises. Nous ris‐
quons de ne gagner que peu de choses. Je...

M. Ryan Williams: Je suis désolé, mais mon temps de parole est
limité.

Voici ma dernière question.

Notre système collégial semble... Vous avez dit que des brevets
dorment dans des tiroirs. Nous avons constaté que 80 % de la pro‐
priété intellectuelle au Canada est produite dans les établissements,
mais il est difficile de trouver la passerelle vers la commercialisa‐
tion. Le système collégial semble se lancer dans la commercialisa‐
tion de projets avec le secteur privé.

Pensez-vous que nous devrions examiner davantage cet aspect
avec les établissements puis trouver des moyens de faire exploiter
la PI, la propriété intellectuelle?

M. Joel Blit: Absolument. Nous devons trouver des façons de le
faire avec tous les établissements.

Un autre modèle, soit dit en passant, est celui de l'Université de
Waterloo, où l'inventeur ou le chercheur est propriétaire de la PI.
Cela semble expliquer en partie le succès dans cette région. Le pro‐
priétaire s'intéresse bien plus à la commercialisation que si les
avantages revenaient à quelqu'un d'autre.

M. Ryan Williams: Je suis d'accord avec vous. Merci beaucoup.
La présidente: Merci, monsieur Williams.

J'espère vraiment que les témoins voient à quel point le Comité
s'intéresse à leurs points de vue.

Nous allons maintenant passer à M. Collins. Cinq minutes, s'il
vous plaît.

M. Chad Collins (Hamilton-Est—Stoney Creek, Lib.): Merci,
madame la présidente.

J'ai une brève question à poser à Mme MacLatchy, puis je céde‐
rai le reste de mon temps à mon collègue, M. Morrice.

Par votre entremise, je m'adresse à Mme MacLatchy. Seulement
quelques étudiants ont comparu devant le Comité à titre de témoins,
et leur témoignage a évidemment porté sur les frais de scolarité, les
prêts aux étudiants et les bourses. Certaines de ces questions re‐
lèvent des deux ordres de gouvernement. Les compétences sont
partagées avec les provinces.

Que vous disent vos étudiants au sujet du soutien financier?
Quelle serait la grande priorité, du point de vue des recommanda‐
tions et du point de vue du financement? Pourriez-vous nous dire ce
que vous entendez de la part des étudiants de votre établissement?

Mme Deborah MacLatchy: C'est en grande partie ce dont les
autres intervenants ont parlé, c'est‑à‑dire la bonification des
bourses. Ces bourses sont accordées aux meilleurs étudiants, et c'est
une occasion en or. Je pense aussi que le nombre de bourses
d'études a stagné. Il faudrait en augmenter le nombre.

À cela s'ajoute l'examen de ce que d'autres programmes peuvent
faire pour nous assurer d'avoir le plus grand bassin d'étudiants pos‐
sible, pour qu'ils soient disponibles. Cela comprend les étudiants de
première génération issus de groupes méritant des mesures de ren‐
forcement de l'équité, qui ont besoin de soutien supplémentaire
pour voir les sciences, la technologie et l'innovation comme des
possibilités pour eux, parce qu'ils ont peut-être été moins exposés à
ces disciplines et ont eu moins de possibilités.

M. Mike Morrice (Kitchener-Centre, PV): Merci beaucoup,
monsieur Collins, de votre générosité et merci, madame la prési‐
dente. Je remercie également tous les témoins.

J'avoue que je suis particulièrement fier ce soir de voir deux té‐
moins de la région de Waterloo, M. Blit et Mme MacLatchy.

J'espère avoir le temps de poser deux questions à Mme MacLat‐
chy. La première fait suite à celles de M. Bachrach.

Madame MacLatchy, je vous suis reconnaissant d'avoir parlé des
étudiants qui ne peuvent pas profiter de la richesse des générations
précédentes. Je suis diplômé de l'Université Wilfrid-Laurier. J'ad‐
mets que l'aide de mes parents a été très utile, et j'ai eu la chance de
participer à un programme d'alternance travail-études. Tout cela m'a
aidé à terminer mes études de premier cycle là‑bas.

Vous avez parlé de la nécessité d'offrir un soutien aux diplômés
et aux étudiants de cycle supérieur.

En une minute ou deux, pouvez-vous nous donner plus de détails
sur les types de soutien aux diplômés et aux étudiants de cycle su‐
périeur dont, selon vous, les étudiants dont vous avez parlé ont le
plus besoin?

● (1930)

Mme Deborah MacLatchy: Oui. Je vais utiliser un exemple du
premier cycle.
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À l'heure actuelle, le programme du CRSNG prévoit des bourses
pour les étudiants de premier cycle pour les aider pendant l'été. Il y
a un volet pour les étudiants autochtones. En sciences et technolo‐
gie, les étudiants qui ont accès à des possibilités de re‐
cherche — surtout pendant leurs études de premier cycle — sont
plus portés à choisir des programmes d'études supérieures, aux ni‐
veaux de la maîtrise et du doctorat.

Ces bourses très spéciales destinées aux étudiants autochtones
sont excellentes pour les chercheurs et pour les étudiants. Elles leur
permettent de bénéficier d'un mentorat, d'entreprendre des re‐
cherches et d'attraper le virus de la recherche, ce qui est absolument
essentiel. D'autres programmes comme celui‑là qui visent... Le
gouvernement a créé de nouvelles bourses d'études destinées aux
Canadiens noirs. Encore une fois, je pense que c'est une façon vrai‐
ment stratégique de soutenir les étudiants qui, nous le savons, ont
droit à un traitement équitable et sont sous-représentés.

M. Mike Morrice: Merci, madame MacLatchy. J'espère que le
Comité réfléchira à la question.

Une dernière question. L'association des étudiants diplômés de
l'Université Wilfrid-Laurier a parlé de l'un des besoins fondamen‐
taux des étudiants, le logement. Comme les coûts du logement sont
montés en flèche dans la région de Waterloo et dans l'ensemble du
Canada, pourriez-vous dire un mot du problème afin que le Comité
le garde présent à l'esprit? Si nous voulons garder les meilleurs ta‐
lents chez nous, nous devons aussi trouver une solution au pro‐
blème du logement.

La présidente: Monsieur Morrice, je suis désolée. Je déteste in‐
tervenir de la sorte. Comme vous avez épuisé votre temps de pa‐
role, vous pourriez peut-être demander à Mme MacLatchy de dépo‐
ser une réponse écrite.

M. Taylor Bachrach: Je vais lui donner le temps de répondre
quand ce sera mon tour.

La présidente: Je crains que ce ne soit la fin de la période réser‐
vée à ce groupe de témoins.

Voulez-vous demander une réponse écrite?
M. Mike Morrice: Oui.

Madame MacLatchy, si vous voulez bien nous faire parvenir
votre réponse écrite un peu plus tard... Il semble que ce soit la seule
façon pour le Comité de l'accepter.

Merci, monsieur Bachrach, de votre proposition.
La présidente: Merci de votre générosité.

Comme vous le voyez, le Comité se distingue par une grande
collégialité.

J'ai le devoir de vous remercier tous. J'espère que l'expérience
aura été agréable. Il est merveilleux que les parlementaires puissent
rencontrer des représentants du milieu de la recherche.

Monsieur Blit et madame LaMontagne, nous vous souhaitons
bonne chance dans vos travaux de recherche.

Madame MacLatchy et monsieur Perreault, nous suivrons ce qui
se passe dans vos établissements.

Nous vous remercions d'avoir comparu ce soir. Merci de vos
compétences et de votre expérience, merci de votre grande bien‐
veillance.

● (1930)
_____________________(Pause)_____________________

● (1935)

La présidente: Bonsoir. Nous sommes ravis d'accueillir notre
prochain groupe de témoins ce soir.

Nous accueillons, d'AdMare BioInnovations, M. Gordon Mc‐
Cauley, président et directeur général, et M. Youssef Bennani, di‐
recteur scientifique, et, de la Banting Research Foundation,
Mme Catharine Whiteside, présidente.

Bienvenue aux témoins. Nous sommes ravis que vous puissiez
discuter avec nous ce soir. Nous avons hâte de profiter de vos com‐
pétences.

Chaque groupe a cinq minutes. Après quatre minutes et demie, je
vous montrerai un carton jaune qui vous indiquera qu'il vous reste
30 secondes. Nous essayons être justes.

Nous allons commencer par AdMare BioInnovations.

Soyez les bienvenus. La parole est à vous.
M. Gordon McCauley (président et directeur général, ad‐

Mare BioInnovations): Merci beaucoup. Je suis heureux de com‐
paraître. Je suis accompagné de mon collègue, Youssef Bennani.

Nous comparaissons parce que le Canada a un secteur de la re‐
cherche extraordinaire qui joue dans la cour des grands, si on le
compare à ses concurrents dans le monde. Nous commençons à
peine à bâtir une industrie durable des sciences de la vie. C'est la
raison d'être d'AdMare. Nous jouons un rôle de chef de file dans la
création d'entreprises et d'écosystèmes, et nous cultivons les talents.
Nous bâtissons des entreprises en trouvant des acquis scientifiques
convaincants dans des milieux universitaires le plus souvent cana‐
diens et en les adoptant dans nos propres laboratoires pour créer des
entreprises dignes d'intérêt pour les investisseurs.

Notre équipe a un excellent bilan à cet égard. Nous avons aidé à
bâtir 27 entreprises qui ont attiré 1,4 milliard de dollars de capital
de risque réel, ce qui représente environ 3 milliards de dollars au‐
jourd'hui, et qui emploient un millier de Canadiens.

Nous construisons des écosystèmes, physiquement et virtuelle‐
ment. Nos centres d'innovation à Montréal et à Vancouver abritent
40 entreprises émergentes qui emploient environ 500 Canadiens, et
notre écosystème numérique communautaire AdMare compte envi‐
ron 1 500 membres actifs.

Le plus intéressant pour l'étude du Comité, c'est le travail que
nous faisons pour cultiver les talents. Nous le faisons par l'entre‐
mise de l'Académie AdMare, qui offre cinq programmes clés
contribuant activement et avec succès au développement des talents
dont nous avons besoin dans l'industrie canadienne des sciences de
la vie. L'Institut pour cadres supérieurs se concentre sur un pro‐
gramme de 10 mois, offert à parité aux hommes et aux femmes,
pour développer les talents de leadership requis. Notre programme
scientifique en bio-innovation AdMare est axé sur les étudiants de
première ligne, postdoctoraux et de maîtrise. Il les aide à appliquer
leur expertise dans un contexte commercial. Nous avons un pro‐
gramme de bourses pour les étudiants postdoctoraux et un pro‐
gramme d'alternance travail-études pour les étudiants de premier
cycle. Enfin, l'Alliance canadienne pour l'acquisition de compé‐
tences et la formation en sciences de la vie, ou CASTL, est la réfé‐
rence mondiale en matière de formation en biofabrication.
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Nous sommes très fiers de ces programmes, et nous savons qu'ils
fonctionnent. Quatre-vingt-quinze pour cent des plus de 500 an‐
ciens de l'Académie AdMare travaillent aujourd'hui dans l'industrie
canadienne des sciences de la vie.
● (1940)

[Français]

Ces programmes sont développés grâce à de nouveaux records
en matière d'investissements provenant du secteur privé au Canada.
Nous parlons littéralement de milliards de dollars investis au cours
des dernières années. Il ne faut pas oublier les records en matière
d'investissements accordés dans le cadre de politiques publiques, et
ce, à tous les égards. Ces importants investissements en capital re‐
présentent d'importantes possibilités d'emplois pour les Canadiens.
[Traduction]

S'il faut investir sérieusement, c'est que le Canada est aux prises
avec une grave pénurie de talents en sciences de la vie, talents né‐
cessaires à cette croissance. Nos amis de BioTalent Canada nous
disent que pendant la pandémie, cette industrie a créé 8 500 em‐
plois en 2020 et qu'elle devrait en créer 214 000 au cours des pro‐
chaines années. Inutile de rappeler au Comité que ce sont là des
emplois durables, bien rémunérés et de grande valeur, qui sont au
cœur de l'économie de l'avenir.

Que faut‑il faire pour favoriser cette croissance et saisir cette oc‐
casion? Nous mettrons l'accent sur cinq points.

Tout d'abord, regardez autour de nos installations à Montréal ou
à Vancouver et vous saurez que le Canada est une destination très
prisée par les étudiants étrangers dont la formation est très avancée
et par les experts chevronnés. Nous devons maintenir les pro‐
grammes nécessaires pour attirer ces étudiants et ces experts. Nous
savons que ces programmes fonctionnent, notamment grâce à En‐
trée express. Nous pouvons certainement les améliorer, mais nous
avons besoin d'un plus grand nombre de ces étudiants.

Deuxièmement, les subventions aux étudiants pour les frais de
scolarité et les subventions salariales aux employeurs contribueront
grandement à assurer l'adoption rapide de nos programmes exis‐
tants pour répondre à la demande actuelle.
[Français]

Troisièmement, les stages pratiques, tels que nos programmes
postdoctoraux et programmes COOP, contribuent à procurer, de fa‐
çon très efficace, la base de l'emploi aux étudiants, et ils devraient
être fortement soutenus et encouragés.
[Traduction]

Quatrièmement, les universités et collèges font un travail excep‐
tionnel, et nous devrions veiller à ce que leur travail et celui des or‐
ganismes de soutien comme les trois conseils subventionnaires
soient appuyés à fond.

Cinquièmement, il est extrêmement important de travailler à la
bonne échelle. Notre concurrence mondiale est beaucoup plus im‐
posante. Nous ne pouvons pas nous permettre d'éparpiller les ef‐
forts dans l'ensemble du Canada. Les données montrent que les ef‐
forts à la pièce n'ont pas fonctionné par le passé alors que notre ef‐
fort pancanadien est clairement fructueux.

Bon nombre de ces tâches ne peuvent pas être effectuées à dis‐
tance, parce qu'elles se font dans des laboratoires, mais la pandémie
nous a certainement montré que nous pouvons agir efficacement là

où le travail à distance est possible. Par conséquent, il est essentiel
de veiller à ce que les Canadiens disposent des outils et de l'infra‐
structure nécessaires pour effectuer ce travail n'importe où.

Nous vous remercions de votre invitation et de l'appui soutenu de
la politique d'intérêt public à notre travail. Nous serons heureux de
répondre à vos questions, au besoin.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur McCauley. Nous
vous sommes reconnaissants d'avoir accepté de comparaître.

Je vais maintenant donner la parole à Mme Whiteside, de la Ban‐
ting Research Foundation. Notre troisième invitée s'est jointe à
nous, mais nous allons lui donner une seconde.

Madame Whiteside, vous avez la parole. Cinq minutes. Soyez la
bienvenue.

Dre Catharine Whiteside (présidente, Banting Research
Foundation): Madame la présidente, mesdames et messieurs les
membres du Comité permanent, je vous remercie de me donner
l'occasion de témoigner pour une étude qui porte sur un sujet très
important: les talents, la recherche et l'innovation, ce qui est direc‐
tement lié à la mission fondamentale de notre fondation.

Depuis 1925, notre fondation nationale sans but lucratif a repéré
des chercheurs en début de carrière un peu partout au Canada, dans
les domaines de la santé et des sciences biomédicales, qui occupent
leur premier poste de professeur depuis moins de trois ans, pour les
aider à approfondir leurs idées innovantes et à bien démarrer leur
carrière. Jusqu'à présent, dans le cadre de notre programme de sub‐
ventions Discovery Awards, nous avons investi 8,6 millions de dol‐
lars dans les travaux de plus de 1 300 jeunes chercheurs dans un
large éventail de secteurs, du génie biomédical à la santé publique.
Après avoir participé à notre programme, des chercheurs comme
Janet Rossant et Henry Friesen ont obtenu des subventions de re‐
cherche importantes, ont fait des découvertes extraordinaires et sont
devenus des chefs de file en sciences biomédicales au Canada.

J'ai l'honneur de présider le conseil d'administration de la fonda‐
tion, et je souhaite vous exposer nos préoccupations au sujet de l'in‐
suffisance du soutien fédéral offert aux jeunes talents canadiens
dans le domaine de la recherche en santé et en science biomédicale
et présenter les mesures que nous vous recommandons pour remé‐
dier au problème.

Le Canada est aux prises avec d'importants défis en matière de
santé qui ont des conséquences pour les personnes, les soins de san‐
té et l'économie. Les défis les plus pressants sont liés à la reprise
des activités après la pandémie de COVID‑19, au risque de nou‐
velles pandémies, au changement climatique, aux maladies com‐
plexes comme le diabète et au vieillissement de la population. Pour
les surmonter, pour améliorer la santé de la population et pour faire
prospérer notre économie, nous devons investir dans les personnes
qui apporteront des solutions novatrices, dont une bonne part pro‐
viendra du milieu de la recherche universitaire en science biomédi‐
cale.
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Il est vrai que notre gouvernement fédéral investit dans la forma‐
tion d'étudiants diplômés et de postdoctorants, qui sont souvent à
l'origine des idées les plus innovantes à surgir du monde universi‐
taire. Je suis consciente des efforts déployés par le milieu de la re‐
cherche pour faire croître cet investissement. Cependant, par rap‐
port à des pays semblables comme le Royaume‑Uni, l'Australie,
l'Allemagne ou, surtout, les États‑Unis, le Canada n'investit pas suf‐
fisamment dans les travaux scientifiques et la recherche, plus préci‐
sément dans les chercheurs des domaines de la santé et de la
science biomédicale qui entament leur carrière. Nous définissons
un chercheur en début de carrière comme un chercheur nommé de‐
puis cinq ans ou moins à son premier poste de professeur adjoint.

Contrairement à ce qui se fait dans d'autres pays, nos organismes
subventionnaires n'offrent pas beaucoup de bourses assez intéres‐
santes pour convaincre la crème des postdoctorants d'accepter un
poste dans une université canadienne. Notamment, les Instituts de
recherche en santé du Canada ont mis fin à leur programme de sub‐
ventions pour les chercheurs en début de carrière en 2014. Un bilan
des résultats des bourses postdoctorales Banting octroyées depuis
2014 révèle que 35 % des bénéficiaires ont été recrutés à l'étranger.
Nous avons donc perdu une part importante des talents que nous
avons découverts.

Ce n'est que la partie visible de l'iceberg. Depuis des dizaines
d'années, certains de nos talents les plus précieux sont recrutés par
d'autres pays qui offrent des subventions et des salaires de départ
plus avantageux que ce que le Canada peut offrir. Nos chercheurs
postdoctoraux Banting, dont bon nombre ont fréquenté certains des
centres de recherche les plus prestigieux du monde, nous ont affir‐
mé que, même s'ils avaient accepté un poste de professeur au
Canada, après avoir rejeté des propositions plus alléchantes à
l'étranger, ils connaissaient beaucoup de collègues canadiens qui
avaient accepté des offres plus lucratives dans d'autres pays, surtout
aux États‑Unis.

Dans la carrière d'un chercheur, les cinq premières années sont
les plus ardues: le chercheur doit à la fois créer un programme de
recherche indépendant et rivaliser avec ses pairs pour obtenir des
subventions, tout en conciliant ses obligations familiales, sa charge
d'enseignement et, dans le cas d'un médecin, les soins cliniques
qu'il commence à donner. Il s'agit d'une situation particulièrement
pénible pour les femmes et les personnes très endettées, générale‐
ment issues de milieux défavorisés, après de longues années
d'études.

Il en découle un problème d'équité, de diversité et d'inclusion
dans notre bassin de jeunes chercheurs talentueux, d'autant plus
qu'il nous faut un réservoir de connaissances fondées sur des expé‐
riences vécues dans toutes les collectivités pour mener la recherche
qui nous permettra d'éliminer les inégalités en santé au Canada, par
exemple celles dont souffrent les Autochtones.

Un investissement insuffisant dans les chercheurs en début de
carrière a des répercussions fâcheuses sur la santé de la population,
la résilience du système de santé, la compétitivité de l'économie ca‐
nadienne et, en fin de compte, la capacité du Canada à attirer et à
retenir les talents dont il a besoin pour faire des découvertes et en
tirer parti.
● (1945)

Notre fondation, de concert avec la Dr Charles H. Best Founda‐
tion, a élaboré une proposition d'investissement fédéral de 100 mil‐
lions de dollars au cours des 10 prochaines années pour le recrute‐

ment et le maintien en poste de chercheurs en santé et en bioméde‐
cine au cours des cinq premières années suivant leur nomination
initiale à un poste de professeur. Nous avons présenté cette proposi‐
tion à 26 décideurs fédéraux et...
● (1950)

La présidente: Madame Whiteside, je suis désolée de vous in‐
terrompre, d'autant plus que vous arrivez à...

Dre Catharine Whiteside: J'ai terminé. Je dirai simplement que
notre proposition a reçu une réponse très favorable.

Merci.
La présidente: Je suis certaine que les membres du Comité vou‐

dront revenir sur votre exposé et entendre ce que vous avez à dire.
Merci.

Le dernier témoin que nous allons entendre est Mme Mosca, pro‐
fesseure à l'Institute for Quantum Computing de l'Université de
Waterloo.

Vous avez la parole pour cinq minutes. Soyez la bienvenue.
Mme Michele Mosca (professeure, Institute for Quantum

Computing, University of Waterloo, à titre personnel): Merci à
vous, madame la présidente, ainsi qu'aux membres du Comité.

[Français]

Je vous remercie de m'avoir invitée à comparaître devant le Co‐
mité.

[Traduction]

Je suis très reconnaissante au système d'éducation canadien. J'ai
eu la chance d'étudier à Oxford. Je suis retournée à l'Université de
Waterloo en 1999 en tant que membre du corps professoral pour
créer un groupe d'informatique quantique rattaché à son centre de
cryptographie. J'ai fait croître ce groupe, et en 2002, nous avons
fondé l'Institute for Quantum Computing. J'ai aidé à recruter des di‐
zaines des meilleurs chercheurs en informatique quantique au
monde comme professeurs et postdoctorants, et j'ai mis sur pied des
programmes qui ont permis de former des milliers de chercheurs,
parmi les meilleurs au monde, en informatique quantique.

Lorsque j'ai mis sur pied ce groupe à l'Université de Waterloo,
j'ai également participé aux efforts visant à aider à fonder l'Institut
Périmètre. Une dizaine d'années plus tard, il se classait déjà parmi
les meilleurs centres de physique théorique au monde. Il y a plus
d'une décennie, j'ai commencé à concentrer mes énergies sur l'ex‐
ploitation des possibilités que nous avions créées, la sensibilisation
à la protection et à la gestion de la PI chez les universitaires de mon
domaine, la communication avec l'industrie sur la façon de se pro‐
téger contre les cyberattaques quantiques, et ainsi de suite. J'ai lan‐
cé ma propre entreprise. J'ai aidé d'autres entreprises à démarrer et
j'ai mis sur pied, avec d'autres, un consortium de l'industrie quan‐
tique pour aider à traduire les résultats de la recherche en réussites
économiques pour le Canada.

Pour ce qui intéresse le Comité — en bref, attirer et garder des
talents —, nous devons offrir aux gens la possibilité de réaliser leur
potentiel. C'est pourquoi j'ai quitté Oxford pour retourner à Water‐
loo. L'Université de Waterloo était l'endroit idéal pour concrétiser
cette vision d'un centre quantique de calibre mondial à l'époque,
avec un écosystème très favorable auquel je me joignais. Il y avait
peut-être des endroits comparables, mais aucun qui fût meilleur.
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L'un des plus grands défis que nous avons à relever pour traduire
les résultats que nous obtenons en prospérité économique réelle et
en retombées pour les Canadiens, c'est que nous tardons à adopter
les innovations. Nous créons sans cesse des possibilités capables de
changer le monde, puis nous les voyons se dissiper au bout du
compte. Nous devons nous attaquer de front et résolument à ce pro‐
blème. Je sais que nous avons essayé. Nous essayons depuis long‐
temps. Nous devons simplement faire mieux.

J'ai quatre recommandations à formuler.

Premièrement, il faut continuer à appuyer ce en quoi nous excel‐
lons. Nous créons des occasions extraordinaires. Nous nous dé‐
brouillons très bien sur plusieurs plans: recherche fondamentale et
recherche appliquée, formation, entreprises en démarrage et incuba‐
teurs. Il y a place pour des améliorations. Nous avons entendu par‐
ler de façons d'améliorer notre capacité de recherche fondamentale
et, bien sûr, nous devrions essayer, mais nous avons en fait une
longue expérience de la création de possibilités extraordinaires qui
changent le monde. Les prochaines recommandations portent sur ce
que nous pouvons faire pour mieux saisir ces occasions de retenir
les talents que nous avons et en attirer de nouveaux.

Deuxième recommandation, il faut arrêter de marquer dans notre
propre but. Voici quelques exemples. Le premier est l'immigration.
Il y a quelques semaines à peine, une étoile de mon groupe, une
postdoctorante en cybersécurité, attendait impatiemment le renou‐
vellement de son permis de travail. Comme, entretemps, elle ne
pouvait pas quitter le Canada, elle a fini par démissionner. L'Europe
a certainement été heureuse de la voir revenir. Nous pouvons vous
donner d'innombrables exemples, pas seulement récemment, mais
aussi sur une période de bien des années.

Voici un autre exemple de but marqué dans notre propre filet.
Nous avons établi des collaborations qui, superficiellement,
semblent égalitaires avec des partenaires aux vues similaires, mais
dont les programmes sont vraiment optimisés en vue de la commer‐
cialisation. L'État verse de l'argent aux entreprises et mobilise nos
universitaires, mais ensuite nous nous présentons avec des moyens
vraiment optimisés pour la recherche universitaire — ce qui est ex‐
cellent pour la recherche universitaire, mais il y a un décalage. Au
bout du compte, nous risquons vraiment de faire de la R‑D gratuite
pour que d'autres puissent la commercialiser. Dans ce genre de si‐
tuation, nous ne devrions pas affronter des armes à feu avec un
simple couteau.

Troisième recommandation, il faut adopter une approche selon
laquelle il faut se saisir des possibilités d'innovation au risque de les
perdre. Nous nous demandons souvent comment garder ces actifs
chez nous, éviter qu'ils ne partent. Nous devons réapprendre à
adopter rapidement les innovations. Jim Collins, de l'Université
Stanford, dit que les grandes entreprises tirent beaucoup de balles,
ce qui les renseigne sur les cibles à viser ensuite avec leurs canons.
En ce qui concerne les technologies perturbatrices, comme les tech‐
nologies quantiques, les ministères chargés de secteurs critiques de
notre économie doivent faire des expériences précoces pour com‐
prendre l'impact de ces technologies sur leurs secteurs. Il est impos‐
sible de savoir quelles répercussions ces technologies auront sur
des secteurs critiques de notre économie en étant attentiste. L'enjeu
est tout simplement trop grand. Nous devons, et c'est très important,
mobiliser des entreprises canadiennes de premier ordre chaque fois
que c'est possible. Cela nous aidera à attirer et à retenir des talents
de la plus grande qualité.

● (1955)

Voici ma dernière recommandation. Si nous voulons prospérer,
nous devons, en nous appuyant sur des principes et des priorités,
mettre en place une vaste approche de type « Équipe Canada » pour
nous emparer du podium dans les domaines que nous jugeons es‐
sentiels pour faire prospérer le Canada et ses solides valeurs. Il y a
là un mandat pour les différents éléments du gouvernement du
Canada, de l'industrie et du milieu universitaire, qui doivent colla‐
borer tous ensemble, avec le soutien des plus hauts échelons de tous
ces secteurs — qu'il s'agisse d'être un chef de file en cybersécurité
ou en informatique quantique, ou peu importe ce que nous déci‐
dons — afin que nous puissions déterminer quand les structures
existantes constituent un obstacle à l'atteinte d'objectifs collectifs et
trouver le moyen de marquer des points.

[Français]

Je vous remercie de votre attention.

[Traduction]

Je remercie le Comité de l'important travail qu'il accomplit.

La présidente: Merci beaucoup, madame Mosca.

Je remercie tous les témoins. Merci à eux d'avoir accepté de
comparaître et de discuter avec nous, de nous faire profiter de leurs
compétences et de leurs idées, de nous faire savoir où se situent les
difficultés à surmonter. Les membres du Comité sont passionnés
par le sujet et ils ont des questions à poser. Nous allons donc passer
aux questions.

Au premier tour, chacun a six minutes. Ce sera d'abord M. To‐
chor.

La parole est à vous.

M. Corey Tochor (Saskatoon—University, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente, et merci aux témoins de ce soir.

Merci, madame Mosca. J'ai quelques questions à vous poser, car
nous avons accueilli des représentants de l'Institut Périmètre la se‐
maine dernière et j'ai été très intéressé par la façon dont ils abordent
les choses. Vous allez dans le même sens, en insistant sur l'impor‐
tance des technologies perturbatrices. Certaines de vos observations
m'ont plu, mais je voudrais que vous donniez de plus amples détails
sur quelques-unes d'entre elles.

Ainsi, vous avez parlé d'affronter des armes à feu avec un simple
couteau. Est‑ce que cela concerne uniquement le financement que
le gouvernement fédéral consent?

Mme Michele Mosca: Je faisais allusion au moment où nous
faisons intervenir... Essentiellement, nous avons fait appel au
CRSNG, ce qui est incroyable. Le Conseil fait un travail phénomé‐
nal, mais il ne peut pas procurer de l'argent à une entreprise. Il fait
son travail. Ce n'est absolument pas une critique à son endroit. Il af‐
fronte Innovate UK. Pour ce programme, je préférerais être une en‐
treprise au Royaume‑Uni plutôt qu'une entreprise au Canada.
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Innovate UK a donné de l'argent à une entreprise, qui a sous-trai‐
té à des universités là‑bas. Nous subventionnions des universitaires.
Nos entreprises devaient faire du travail en nature et donner de
l'argent supplémentaire aux universitaires. C'est excellent pour cer‐
taines choses, mais pas lorsque le Royaume‑Uni ou l'Union euro‐
péenne ont la capacité... En fait, au Royaume‑Uni, il fallait envoyer
l'argent à une entreprise. L'approche était nettement axée sur la
commercialisation. Nous voulions faire la même chose, mais nous
n'en avions pas les moyens.

M. Corey Tochor: Exact. À propos de ce programme, c'est
comme si, au Canada, nous étions de simples scouts. Nous faisons
toutes ces recherches, puis nous nous faisons voler les résultats.
Nous nous demandons ensuite pourquoi nous ne créons pas d'em‐
plois. Quant à la commercialisation des produits, ce qui est très
exaspérant pour les contribuables, pour les Canadiens, la plupart ne
comprendraient pas que...

Vous avez parlé des visas et déploré qu'une étudiante ait quitté le
Canada. Nous avons eu un cas dans ma circonscription, en Saskat‐
chewan, à l'Université de Saskatoon, où il y avait des problèmes
d'immigration. Vous avez dit que cela dure depuis des années. N'y
a‑t‑il pas une ligne 1‑800 que nous pourrions mettre en place, sur‐
tout pour les génies créatifs dont nous avons besoin au Canada,
dont nous avons besoin pour faire de la recherche? Je ne sais pas
qui représente votre région, mais si vous avez soumis ce problème à
votre député local, n'a‑t‑il pas essayé de faire quelques appels pour
vous aider?

Mme Michele Mosca: Nous l'avons fait au fil des ans et cela a
été utile. Il y a plusieurs années, un chercheur n'arrivait pas à faire
venir sa femme au Canada, et c'était évidemment très dur pour lui.
Parfois, le problème est porté à ce niveau, mais dans ces cas... Nous
avons fait de notre mieux. Il n'y a pas de ligne 1‑800 qui faciliterait
les choses, en général.

M. Corey Tochor: Recommanderiez-vous un moyen semblable
pour accélérer la délivrance des visas, résoudre des problèmes ou
faire appel?

Mme Michele Mosca: Ce sont des créneaux extrêmement spé‐
cialisés... On peut faire une comparaison avec les Raptors ou les
Blue Jays de Toronto...

M. Corey Tochor: Vive concurrence.
Mme Michele Mosca: C'est vraiment difficile. Ils sont si peu

nombreux. Nous travaillons très fort pour les faire venir chez nous.
Je comprends tous les défis qu'Immigration et Citoyenneté Canada
doit relever. Je ne lance pas de pierres, mais nous devons simple‐
ment trouver une façon d'intensifier nos efforts. Nous en sommes
très conscients. Nous n'allons pas appeler notre député chaque fois
que quelque chose ne va pas...
● (2000)

M. Corey Tochor: Je vous recommanderais justement de le
faire.

Mme Michele Mosca: Nous avons besoin d'un meilleur proces‐
sus. Les relations publiques, ça prend un temps fou.

M. Corey Tochor: Chaque fois qu'il faut porter un dossier à un
niveau supérieur pour éviter de perdre les meilleurs talents, je saisi‐
rais immédiatement le député de la question. Les députés sont
payés pour faire un certain travail. On peut espérer qu'ils trouveront
une solution. J'aime bien votre approche d'Équipe Canada. La
concurrence joue. La course est lancée et je ne sais pas si le Canada
est en train de gagner. Selon moi, il faut faire appel au député
chaque fois que surgit un problème.

Pouvez-vous nous en dire un peu plus du principe voulant que, si
on n'utilise pas un atout, on risque de le perdre? Voulez-vous parler
du soutien du gouvernement et de l'achat de technologie des entre‐
prises en démarrage? Est‑ce là que vous voulez en venir?

Mme Michele Mosca: Tout à fait. On ne peut pas dire aux entre‐
prises qu'on ne va pas acheter ce qu'elles ont à offrir et qu'on ne va
pas leur accorder de fonds tout en disant du même souffle que nous
ne voulons pas qu'elles quittent le Canada. Cela ne marchera pas.

Il y a vraiment une plus-value à retirer d'une collaboration avec
ces entreprises, car, si elles ont des technologies perturbatrices, il
faut être prêt, sans quoi nous serons pris au dépourvu. Savons-nous
dans quelle mesure la technologie quantique peut avoir une inci‐
dence sur notre secteur de l'énergie? Pas vraiment. Savons-nous si
elle va toucher notre secteur de la santé? Pas davantage. Personne
ne le sait au juste, mais nous devons au moins... Nous n'avons pas à
devancer tout le monde, mais nous ferions mieux d'en savoir plus
que quiconque sur les répercussions que cette technologie aura sur
les secteurs critiques de notre économie.

M. Corey Tochor: Cela signifie qu'il faut être plus rapide que le
Royaume‑Uni, même si ce pays est un bon ami au sein du Com‐
monwealth.

Mme Michele Mosca: Effectivement.

M. Corey Tochor: Vous avez parlé du Royaume‑Uni et des
fonds accordés directement aux entreprises. Quels autres pro‐
grammes des Britanniques sont supérieurs aux nôtres? Comment
structurent-ils leur soutien?

Mme Michele Mosca: Je ne dis pas que tout le monde fait un
excellent travail et que nous sommes lamentables. Le
Royaume‑Uni est notre ami.

J'étais récemment à la Maison-Blanche pour discuter de collabo‐
ration avec d'autres pays aux vues similaires dans ce contexte. Nous
avons besoin d'un marché commun dans le domaine quantique,
parce que nous ne pouvons pas bâtir des entreprises qui sont au ser‐
vice du seul marché canadien. Les Britanniques ont bâti des entre‐
prises qui ne desservent que le marché du Royaume‑Uni. Nous de‐
vons donc trouver un bon équilibre.

Les Britanniques ont des sortes de grappes — j'oublie comment
ils les appellent maintenant — dans des domaines d'intérêt qui ras‐
semblent l'industrie et le milieu universitaire. Ce ne sont pas des
projets échevelés, enfin pas tout à fait, mais il y a un véritable effort
de collaboration pour atteindre un objectif commun. Par ce genre
d'initiative au niveau des programmes, ils s'efforcent de travailler
de façon cohérente, et je pense qu'il y a évidemment des leçons im‐
portantes à tirer de cette façon de faire.

La présidente: Madame Mosca, je suis désolée de vous inter‐
rompre. Les six minutes sont écoulées.

Il vaut la peine de souligner ce que M. Tochor a dit: les députés
sont là pour apporter leur aide en matière d'immigration. Il est im‐
portant que les chercheurs le sachent.

Merci beaucoup, monsieur Tochor.

Nous passons maintenant à M. Collins. Six minutes.

M. Chad Collins: Merci, madame la présidente.
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Je m'adresse d'abord à M. McCauley. L'un des premiers points
qu'il a abordés est l'immigration. Il a dit que le Canada est une des‐
tination de choix pour les étudiants étrangers. Nos politiques d'im‐
migration ouvertes et transparentes sont avantageuses pour le
Canada depuis quelques décennies. Ce qui contraste avec certaines
politiques de l'ancienne administration américaine, qui multipliait
les obstacles pour ceux qui voulaient se rendre aux États‑Unis, qui
ont connu un exode des cerveaux pendant les quatre années où ces
politiques ont sévi. Le Canada en a profité.

Vu les observations formulées par les témoins ce soir et au cours
de séances antérieures, il importe de souligner que nous avons un
système d'immigration qui fonctionne, même s'il y a certainement
eu des difficultés récemment.

Chez AdMare, M. McCauley est‑il aux prises avec les mêmes
problèmes évoqués à l'instant par Mme Mosca? Est‑ce un véritable
obstacle ou un simple inconvénient, si je peux dire?

M. Gordon McCauley: Il est vrai que ce genre de difficulté sur‐
git, mais je parlerais d'inconvénients et non d'obstacles. Il n'est pas
toujours facile de régler ces problèmes de visa. Je pense que c'est
certainement le cas. Je dirais qu'il s'agit d'inconvénients plutôt que
d'obstacles. Il est difficile de régler certains problèmes liés aux vi‐
sas. Je peux vous donner un exemple anecdotique, comme
Mme Mosca, celui d'un de nos principaux employés dont nous es‐
sayons de régler le problème de visa.

Pour répondre à votre question, je dirais que c'est plutôt un in‐
convénient. Comme Mme Mosca, nous avons tendance à défendre
très vigoureusement nos collègues.

● (2005)

M. Chad Collins: Merci, monsieur McCauley.

Une autre question porte sur l'équité, la diversité et l'inclusion.
Ce soir, trois témoins en ont parlé. Comme cela n'a pas été un
thème récurrent chez les témoins précédents, j'ai été très heureux,
monsieur McCauley, de vous entendre parler de votre programme
de parité hommes-femmes. Pourriez-vous nous en dire davantage
sur ce programme ou sur d'autres programmes qui visent à apporter
des améliorations chez AdMare au plan de l'équité, de la diversité
et de l'inclusion?

M. Gordon McCauley: Nous sommes très fiers du programme,
en particulier à l'Institut pour cadres supérieurs. À dire vrai, cette
industrie a beaucoup de travail à faire pour repérer et promouvoir
les talents dans les groupes en quête d'équité entre les sexes. De
propos délibéré, nous avons opté pour la parité entre hommes et
femmes, comptant que cela refléterait largement la diversité au
Canada. Je suis vraiment fier du travail que mes collègues ont ac‐
compli à cet égard, parce qu'ils ont travaillé très fort pour trouver et
promouvoir ces candidats en quête d'équité, et cela a très bien fonc‐
tionné.

J'ajoute que nous faisons la même chose dans d'autres pro‐
grammes, comme le programme scientifique en bio-innovation, qui
s'intéresse davantage aux scientifiques débutants et qui appuie éga‐
lement les candidats des groupes en quête d'équité. Nous sommes
très fiers de ce travail. Nous avons beaucoup à faire encore, et il y a
des groupes en quête d'équité pour lesquels c'est particulièrement
difficile. Ce sera tout simplement plus ardu, mais nous sommes tout
à fait déterminés à atteindre nos objectifs.

M. Chad Collins: Merci.

Pour changer de sujet, madame Whiteside, vous avez également
parlé de l'équité, de la diversité et de l'inclusion. L'une de vos re‐
commandations porte sur la question. L'investissement de 100 mil‐
lions de dollars sur 10 ans permettra-t‑il d'agir sur ce plan? Avez-
vous soulevé la question pour demander un soutien financier ou
pour dire qu'il s'agit d'une priorité de la fondation?

Dre Catharine Whiteside: C'est certainement une priorité de la
fondation, et cela fait partie de notre recommandation sur un nou‐
veau programme de chercheurs en début de carrière. Il est absolu‐
ment essentiel que nous tenions compte des obstacles qui existent
actuellement.

La bonne nouvelle, c'est que nos établissements commencent
vraiment à s'attaquer à ce problème avec beaucoup de détermina‐
tion. Nous sommes très bien placés pour faire de nouveaux inves‐
tissements qui permettront d'améliorer le recrutement des femmes
et des groupes en quête d'équité et de leur fournir également des
mentors. L'un des principaux facteurs de réussite consiste à offrir
du mentorat à tous les niveaux, en commençant par la formation
des diplômés et des postdoctorants. En particulier, les chercheurs en
début de carrière ont beaucoup de travail à abattre au cours de leurs
cinq premières années. Le fait de pouvoir offrir un mentorat plus
direct, de façon délibérée et dans tout le pays, dans ce groupe parti‐
culier, aidera, je crois, à régler les problèmes d'équité, de diversité
et d'inclusion.

M. Chad Collins: Merci, madame Whiteside.

Il me reste moins d'une minute. Pourriez-vous en dire un peu
plus sur vos recommandations qui visent les organismes subven‐
tionnaires fédéraux? Vous en avez parlé dans votre exposé du dé‐
but, mais vous avez été très brève. Pourriez-vous nous donner des
précisions sur ce que vous proposez dans le cadre de cette étude
concernant les organismes subventionnaires fédéraux?

Dre Catharine Whiteside: Oui. Plus précisément, je pense que
les chercheurs en début de carrière devraient avoir la possibilité
d'obtenir un taux de financement plus élevé grâce à une augmenta‐
tion du financement global des programmes dirigés par des cher‐
cheurs. Les IRSC sont un excellent exemple. L'an dernier, seule‐
ment 20 % des chercheurs en début de carrière ont reçu des subven‐
tions, et ils ont dû faire concurrence à des chercheurs plus expéri‐
mentés, qui avaient un taux de financement plus élevé, soit environ
23 %. C'est encore très faible, mais je pense que les chercheurs en
début de carrière doivent vraiment être considérés à part.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Collins.

Encore une fois, nous vous sommes très reconnaissants d'avoir
accepté de comparaître pour nous faire profiter de vos compé‐
tences.

[Français]

Monsieur Blanchette‑Joncas, vous avez maintenant la parole
pour six minutes.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, madame la
présidente.

Permettez-moi de saluer les témoins qui se joignent à nous ce
soir.

Ma question s'adresse à M. McCauley, de l'organisme AdMare
BioInnovations.
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Monsieur McCauley, au début des années 2000, Montréal était
une plaque tournante de l'industrie pharmaceutique mondiale. Or, le
manque de soutien du gouvernement fédéral a entraîné le départ
massif de plusieurs acteurs majeurs de cet écosystème.

Selon vous, quelles ont été les conséquences de cette vague de
départs sur la rétention des chercheurs et sur l'expertise pharmaceu‐
tique au Québec et au Canada?
● (2010)

[Traduction]
M. Gordon McCauley: Le début des années 2000 a sans aucun

doute été une période très difficile, car les pharmaceutiques mon‐
diales restructuraient leurs activités de recherche. Un certain
nombre d'organisations, comme l'une de celles qui nous ont précé‐
dés, ont émergé de cette évolution. Nous avons pris la relève et ac‐
quis le centre de recherche d'un acteur mondial à Ville Saint-
Laurent, et nous en avons fait un centre d'innovation dynamique au
Canada.

Il est en fait très réjouissant de voir le genre de croissance et de
développement qui se concrétise au Canada, et le changement d'at‐
titude des chercheurs et des entrepreneurs au Canada, qui veulent
désormais bâtir chez nous des entreprises qui peuvent croître et
prendre de l'expansion pour être concurrentielles à l'échelle mon‐
diale. Lorsque nous avons commencé, disons il y a cinq ans, l'une
des caractéristiques qui distinguaient le Canada de ses concurrents
à l'échelle mondiale, c'était que nous étions le seul marché pharma‐
ceutique de pointe au monde sans entreprise phare nationale de re‐
cherche, selon la définition classique. Nous nous retrouvons au‐
jourd'hui avec deux entreprises phares, selon cette définition, et
probablement, selon l'interlocuteur à qui vous posez la question,
entre 10 et 12 entreprises qui aspirent au même rang.

Je suis très content de la croissance qui se produit dans ce do‐
maine. Il reste encore beaucoup à faire, mais je pense que le
Canada est tout à fait prêt à être un chef de file mondial à cet égard.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, monsieur
McCauley.

Il s'agit évidemment de bonnes nouvelles.

Récemment, l'entreprise Moderna a annoncé qu'elle viendrait
s'installer à Montréal et qu'elle y produirait annuellement jusqu'à
100 millions de doses de son vaccin. C'est une très bonne nouvelle
relativement à l'attraction, au développement et à la rétention des
talents au Québec.

Quelles mesures devrait prendre le gouvernement fédéral pour
s'assurer que cette bonne nouvelle est la première d'une série de
bonnes nouvelles?

M. Gordon McCauley: Il y a plusieurs nouvelles extraordi‐
naires.
[Traduction]

Prenez AbCellera à Vancouver, Precision NanoSystems à Vancou‐
ver, Biovectra dans le Canada atlantique, J & J et un certain nombre
d'autres grandes sociétés pharmaceutiques. Nous avons assisté à
une reprise extraordinaire.

Soyons honnêtes. Nous avons tiré des leçons de la pandémie:
nous devons conserver et bâtir cette infrastructure au Canada. Je
trouve très réjouissant de voir des entreprises... L'exemple de Mo‐

derna que vous avez cité est le plus récent d'une série d'entreprises
qui se sont manifestées. Les données montrent que l'écosystème est
très solide.

Il n'est pas question de nous reposer sur nos lauriers et d'être
complaisant. Il faut poursuivre le travail nécessaire pour bâtir l'éco‐
système au Québec et partout au Canada.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, monsieur
McCauley.

Nous avons assurément tiré des leçons de la pandémie.

Le Canada est le seul pays du G7 qui n'a pas produit de vaccin
contre la COVID‑19. On parle quand même des infrastructures.
Tout l'écosystème pharmaceutique en a créé au début des an‐
nées 2000.

Y a-t-il d'autres erreurs du passé que nous ne devons pas repro‐
duire?
[Traduction]

M. Gordon McCauley: Je ne peux m'empêcher de signaler à
quel point il est réjouissant de voir que presque tous les vaccins
dans le monde ont tiré parti de recherches canadiennes. Prenons la
technologie des nanoparticules lipidiques, dont le centre de gravité
se trouve en Colombie-Britannique, où travaillent Pieter Cullis et
d'autres. Pour nous tous, dans le domaine, il est très réconfortant de
voir cette technologie utilisée pour à peu près tous les vaccins dans
le monde. D'autres avancées très utiles en fabrication sont égale‐
ment très utiles.

Il reste encore beaucoup de travail à faire. Ce serait une erreur
que de nous reposer sur nos lauriers. Nous devons nous assurer de
continuer à bâtir l'infrastructure manufacturière et l'industrie.

En ce qui concerne le travail du Comité, je tiens à encourager les
décideurs à se concentrer sur les talents dont nous avons besoin
pour occuper les emplois. Des mesures prises par des tiers, comme
l'étude de BioTalent dont j'ai parlé, nous ont permis de constater
qu'il y a une occasion importante à saisir pour attirer et développer
des talents dans ce domaine. Nous devons continuer d'appuyer cet
effort.
● (2015)

[Français]
M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, monsieur

McCauley.

Je vais maintenant m'adresser à Mme Whiteside.

Madame Whiteside, en 2022, considérez-vous que le gouverne‐
ment fédéral en fait assez pour soutenir ses chercheurs étoiles?
[Traduction]

Dre Catharine Whiteside: Il est certain que des programmes
comme ceux des chaires de recherche du Canada et des chaires
d'excellence en recherche du Canada ont été formidables. J'ai été
doyenne de la faculté de médecine à l'Université de Toronto. Ces
programmes ont vraiment été essentiels au recrutement et au main‐
tien en poste de certains de nos meilleurs scientifiques et cher‐
cheurs.

Cependant, ce n'est toujours pas suffisant. Si on tient compte du
financement par habitant...
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La présidente: Docteure Whiteside, je suis désolée de vous in‐
terrompre.

Dre Catharine Whiteside: Le temps est écoulé. Je sais.
La présidente: C'est la partie la plus désagréable de mon travail.

Monsieur Blanchette-Joncas, à vous.
[Français]

M. Maxime Blanchette-Joncas: Madame la présidente, j'aime‐
rais demander à Mme Whiteside de nous fournir une réponse par
écrit.
[Traduction]

Dre Catharine Whiteside: Avec plaisir. Merci.
La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons passer à M. Bachrach pour six minutes.
M. Taylor Bachrach: Merci, madame la présidente.

Je vais céder les 30 premières secondes ou la première minute de
mon temps de parole à la Dre Whiteside, si elle souhaite terminer la
réponse qu'elle était en train de donner à mon collègue.

Dre Catharine Whiteside: Merci.

D'après mon expérience, ces programmes, qui ont été excellents,
ont été essentiellement intégrés aux budgets des départements et
des facultés. Autrement dit, ils sont simplement devenus un élé‐
ment des ressources de base.

Si nous voulons vraiment stimuler le recrutement de nouveaux
talents, comme l'a dit M. McCauley, nous avons besoin d'argent
frais. Ces fonds devraient permettre de soutenir la concurrence et
aller aux meilleurs éléments, aux plus brillants. Ils devraient vrai‐
ment faire concurrence à des organisations comme Wellcome Trust
au Royaume-Uni et Howard Hughes aux États-Unis. C'est vraiment
ce que nous devons faire.

M. Taylor Bachrach: Merci, docteure Whiteside.

Je vais vous poser une autre question sur un sujet connexe. J'ai
interrogé un témoin précédent au sujet de la lettre ouverte d'un
groupe de 270 professeurs d'université, dont deux lauréats du prix
Nobel et 37 récipiendaires de l'Ordre du Canada, demandant au
gouvernement d'augmenter les bourses fédérales, tant pour les étu‐
diants des cycles supérieurs que pour les postdoctorants.

Je remarque dans votre témoignage que votre organisation, la
Banting Research Foundation, a proposé un investissement fédéral
de 100 millions de dollars, expressément pour les chercheurs dans
le domaine de la santé et des sciences biomédicales, si je ne
m'abuse.

Le financement fédéral a ses limites. Si on avait ces 100 millions
de dollars, il semble qu'il y ait une autre proposition qui a été avan‐
cée, soit d'augmenter les bourses d'études supérieures en général.
Est‑ce que cela permettrait d'atteindre un objectif semblable à celui
que vous proposez avec ce fonds de 100 millions de dollars, ou fau‐
drait‑il beaucoup plus d'argent dans l'ensemble de l'écosystème?
Ma question est-elle claire?

Dre Catharine Whiteside: Il est absolument indispensable d'ac‐
croître le soutien accordé aux étudiants des cycles supérieurs et aux
postdoctorants. Le pourcentage de ces deux catégories qui re‐
çoivent des fonds fédéraux est minime. La majeure partie des fonds
qu'ils reçoivent leur viennent des universités, des instituts hospita‐
liers de recherche et des subventions accordées à leurs maîtres de

recherche. Dans tout cela, la rémunération des assistants d'ensei‐
gnement représente une bonne part, comme vous l'avez entendu à la
dernière séance. Je suis tout à fait d'accord pour dire que la valeur
des bourses d'études supérieures et postdoctorales devrait être ma‐
jorée au rythme de l'inflation. Je le préconise fermement.

Néanmoins, l'investissement de 100 millions de dollars pour les
nouvelles recrues, c'est autre chose. C'est pour les postes de profes‐
seurs, au cours des cinq premières années de la carrière d'un profes‐
seur adjoint. C'est donc du même ordre, pour le même parcours,
mais cet investissement nous permettrait de choisir les postdocto‐
rants les plus innovateurs et qui vont vraiment appuyer les
meilleures recherches au Canada, de les recruter en puisant dans
des fonds capables de soutenir la concurrence internationale.

Selon ma recommandation, les deux types de fonds sont néces‐
saires.

● (2020)

M. Taylor Bachrach: Merci beaucoup d'avoir expliqué cette dis‐
tinction. Cette information est vraiment précieuse.

Un témoin précédent nous a dit que les universités nommaient
moins de professeurs à des postes menant à la permanence, leur
préférant des chargés de cours à temps partiel, des contractuels à
temps partiel par exemple, et que le pourcentage des budgets des
universités consacré aux professeurs titulaires avait diminué au fil
du temps, car les universités ont d'autres priorités.

Êtes-vous en mesure de nous donner une opinion? En quoi cela
contribue-t‑il à la tendance générale en ce qui concerne la capacité
d'attirer et de garder des talents dans ces domaines? Peut-être pour‐
riez-vous nous livrer vos réflexions.

Dre Catharine Whiteside: La question de l'origine des budgets
des universités revêt une importance considérable. Il est vrai que,
dans la plupart des universités du Canada, le budget de base pour
soutenir les professeurs permanents est relativement stable, sinon à
la baisse. Il y a aussi le cas des instituts hospitaliers de recherche,
dont beaucoup n'ont pas de professeurs permanents. Il faut de nou‐
velles sources de revenus. Il y a toujours un équilibre à ménager. Je
dirais que c'est un excellent investissement que d'accroître le finan‐
cement qui vient de l'extérieur, dans un contexte de concurrence
pour les plus grands talents — dans ce cas‑ci, des chercheurs —
afin d'appuyer les postes menant à la permanence.

Permettre aux universités d'avoir ce genre de soutien salarial et
de financement initial... Aujourd'hui, toutes les universités du
Canada sont aux prises avec ce problème. Encore une fois, la ques‐
tion est d'ordre stratégique. À mon avis, il faudrait une harmonisa‐
tion avec des priorités clés que le gouvernement fédéral considère
comme ses domaines d'innovation, et je crois qu'il peut vraiment
s'agir d'une excellente occasion aujourd'hui au Canada.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Bachrach.

Merci aux témoins.

Nous allons maintenant passer au deuxième tour.

Commençons par M. Soroka. Cinq minutes, s'il vous plaît.
M. Gerald Soroka: Merci, madame la présidente, et merci à

tous les témoins d'avoir accepté de comparaître ce soir.

Je m'adresse d'abord à Mme Mosca.
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Vous avez parlé de votre collègue qui a démissionné à cause d'un
système d'immigration défaillant. Comment peut‑on améliorer le
système de points de l'immigration pour mieux tenir compte des
titres de compétence étrangers si nous voulons favoriser l'innova‐
tion et garder ceux qui ont fait les études nécessaires pour y occu‐
per une place de choix?

Mme Michele Mosca: Ce n'était pas le problème dans son cas.
Soyons clairs, c'était simplement un problème d'arriéré. Ses notes
étaient bonnes. En fait, nous ne savons pas quel était le problème.
Selon moi, c'était purement une question d'arriéré.

Je suis très sensible à toutes les difficultés que les fonctionnaires
ont dû surmonter, qu'il s'agisse de l'Afghanistan, de l'Ukraine, de la
COVID‑19 ou d'autre chose. Quant au système de points, je ne sais
pas. Il a beaucoup changé depuis que mes parents sont arrivés au
Canada, il y a 50 ans. Mon père était ébéniste et il n'a pas eu de mal
à entrer parce que nous avions besoin d'ébénistes.

Je ne sais pas dans quelle mesure le système actuel est bien har‐
monisé avec nos besoins économiques dans l'ensemble du spectre,
qu'il s'agisse de travailleurs très recherchés ou seulement de tra‐
vailleurs qualifiés. Il y a sans doute place pour des améliorations,
mais je ne connais pas très bien le système actuel.

M. Gerald Soroka: Merci.

J'ai été préoccupé lorsque vous avez dit que vous ne saviez pas
vraiment quel était le problème à part l'arriéré. Ce qui m'inquiète,
c'est que, si le système ne fonctionne pas efficacement, il faut cher‐
cher les moyens de l'améliorer.

Mme Michele Mosca: C'est un peu la boîte noire. Elle a fait de
son mieux pour savoir ce qui n'allait pas et elle a demandé beau‐
coup d'aide. Il était vraiment difficile de savoir ce qui se passait. On
lui répondait qu'elle était dans la file d'attente et qu'il fallait patien‐
ter.
● (2025)

M. Gerald Soroka: Merci.

Docteure Whiteside, la Banting Research Foundation a présenté
une stratégie dans son rapport annuel de 2021 et proposé un pro‐
gramme durable de prix pour les découvertes. Quels sont les obs‐
tacles à la mise en œuvre de la stratégie? Comment peut‑on mieux
l'appuyer?

Dre Catharine Whiteside: Le principal obstacle pour nous, c'est
vraiment le financement. Nous sommes une fondation relativement
modeste, et nous sommes en mesure de fournir un nombre limité de
bourses pour des projets pilotes et des études de faisabilité chaque
année. Pour vous donner un exemple, nous avons habituellement
une soixantaine de demandeurs. Il s'agit de personnes qui sont dans
leurs trois premières années d'un poste de professeur adjoint, et
nous sommes en mesure de financer entre six et huit d'entre eux.

L'année dernière a été exceptionnelle. Nous avons pu en financer
12, parce que nous avons élaboré notre stratégie en tablant sur des
commanditaires. Encore une fois, ce sont des chercheurs extraordi‐
naires. À une exception près, ils nous ont dit que s'ils avaient eu la
possibilité de demander un soutien salarial et un meilleur finance‐
ment à leur arrivée, ils auraient pu accélérer les programmes au
cours des premières années, concrétiser leurs idées audacieuses
beaucoup plus rapidement et obtenir un meilleur impact sur le plan
de leurs recherches.

C'est vraiment une question de financement.

M. Gerald Soroka: Ma question a un autre volet. Quand il s'agit
de communautés marginalisées, comment pouvez-vous les aider?
Comme le financement est à ce point problématique, faut‑il suppo‐
ser que c'est un autre domaine où les fonds sont nettement insuffi‐
sants?

Dre Catharine Whiteside: Tout à fait. Je félicite sincèrement le
gouvernement fédéral pour certaines mesures de soutien direct à la
communauté noire et aux Autochtones. C'est certainement une voie
à suivre, et il nous en faut davantage.

Nous devons établir la meilleure stratégie possible pour l'utilisa‐
tion de ces fonds, encore une fois en collaborant avec les universi‐
tés, mais commencer encore plus tôt, par exemple, dans le cadre de
programmes d'été à l'intention des élèves du secondaire afin de
vraiment canaliser les talents. Encore une fois, tous ces pro‐
grammes pourraient fonctionner ensemble et être réseautés à la
grandeur du pays d'une manière qui, à mon avis, pourrait vraiment
renforcer cette capacité et régler ces problèmes.

M. Gerald Soroka: Se peut‑il qu'il ne me reste presque plus de
temps, madame la présidente?

La présidente: Il vous reste 25 secondes, monsieur Soroka.

M. Gerald Soroka: Docteure Whiteside, très rapidement, nous
avons entendu d'autres chercheurs ou témoins nous dire que les
femmes ont été désavantagées de façon disproportionnée dans la re‐
cherche scientifique. Pourriez-vous nous fournir rapidement des
renseignements à ce sujet, ou nous les faire parvenir par écrit ulté‐
rieurement?

Dre Catharine Whiteside: Je peux...

La présidente: Je sais que le Comité aimerait entendre la ré‐
ponse, mais je pense qu'il faudra que ce soit par écrit, à moins que
quelqu'un d'autre ne revienne sur le sujet.

Merci, monsieur Soroka.

Sur ce, nous allons passer à M. Lauzon.

M. Stéphane Lauzon (Argenteuil—La Petite-Nation, Lib.):
Ce sont d'excellentes questions.

Je voulais vous poser la même question, mais plus particulière‐
ment pour les chercheuses en début de carrière. Pouvez-vous nous
parler des congés parentaux et de la façon dont elles concilient leur
grossesse avec leurs activités de recherches. Je crois que tous les
organismes subventionnaires leur accordent 12 mois de congé. Pou‐
vez-vous nous en parler?

Dre Catharine Whiteside: Oui, les organismes subventionnaires
ont de très bons régimes et de très bonnes politiques en matière de
congés parentaux, tout comme, en général, les universités cana‐
diennes. En fait, sur ce point, nous sommes loin devant les États-
Unis. Je crois vraiment que les politiques en place aujourd'hui sont
raisonnablement équitables.

Je pense toutefois que le problème est beaucoup plus profond. Je
sais que l'honorable Kirsty Duncan est spécialiste en la matière. Je
l'ai d'ailleurs entendue en parler.
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À vrai dire, il y a encore dans le système des tendances préjudi‐
ciables à l'embauche et à la promotion des femmes. Je pense que
c'est vraiment à cet égard qu'il nous faut beaucoup plus de soutien
afin de sensibiliser nos collègues et vraiment mettre en place les
contrôles et correctifs nécessaires dans le cadre de l'embauche et de
la promotion en milieu universitaire, notamment dans les secteurs
de recherche où il y a une prédominance masculine, si je peux
m'exprimer ainsi. C'est encore le cas en génie et en informatique,
dans les domaines des STIM. Nous devons vraiment, dans ces do‐
maines, promouvoir les femmes et les groupes ciblés par les poli‐
tiques d'équité afin de mettre à profit des grands talents que nous
avons au Canada.
● (2030)

M. Stéphane Lauzon: Je vous remercie de votre réponse très
complète.
[Français]

En fait, ce que je retiens de la Banting Research Foundation, c'est
vraiment l'historique en matière de découvertes scientifiques qui a
suivi l'arrivée de l'insuline. Je suis moi-même diabétique, et ma fille
l'est aussi.
[Traduction]

Je suis diabétique de type 2. Ma fille l'est de type 1. C'est hérédi‐
taire et nous devons vivre avec cela. Je voulais simplement vous re‐
mercier pour tous ces efforts de recherche. Mais revenons à notre
étude.
[Français]

Dans le rapport que vous avez rédigé en 2021, le Québec repré‐
sente environ 23 % de la population, mais 35 % de vos boursiers.
Vous dites également que l'Ontario représente 38,8 % de la popula‐
tion, mais 43 % de vos boursiers. Il y a une grande inégalité entre
les provinces.

La grande disparité pour ce qui est du nombre de bourses accor‐
dées est-elle le reflet de provinces où il y a plus de régions rurales
comparativement à celles où il y a de plus grands centres?
[Traduction]

Dre Catharine Whiteside: Pour éviter toute confusion, je veux
m'assurer que vous parlez du programme des prix Discovery de la
Banting Research Foundation.

M. Stéphane Lauzon: Oui, c'est bien ça.
Dre Catharine Whiteside: L'attribution des bourses se fait stric‐

tement en fonction des demandes que nous recevons. L'un de nos
problèmes, c'est que pendant bien des années, jusqu'à tout récem‐
ment, nous acceptions seulement les demandes en anglais, situation
qui pouvait être au détriment de certains chercheurs en début de
carrière.

Nous avons soutenu des chercheurs dans plus de 30 établisse‐
ments différents au Canada. Pour ce qui est de la répartition des
bourses en regard du poids démographique des provinces, je dirais
que nous nous débrouillons raisonnablement bien.

Il y avait ce problème de langue, maintenant réglé, si bien que
nous sommes en mesure de recevoir et d'examiner les demandes
dans les deux langues. J'ajouterais que le Québec soutient beaucoup
mieux ses jeunes chercheurs que les autres provinces. Vous avez un
organisme subventionnaire établi de longue date qui leur a été très
bénéfique, et cela aussi explique peut-être en partie la situation. Je

ne m'aventurerai pas à en dire davantage sur ce point, mais je dirai
que nous sommes certainement ouverts aux demandes du Québec.

M. Stéphane Lauzon: Je vous remercie de cette réponse.

[Français]

Je reviens à M. McCauley.

Monsieur McCauley, le 5 mai dernier, nous avons reçu un témoin
dont l'entreprise me fait vraiment penser à votre organisation. Il
s'agit de M. Martin Basiri, de ApplyBoard, l'une des entreprises qui
connaissent la croissance la plus rapide du Canada.

[Traduction]
La présidente: Monsieur Lauzon, je regrette de vous inter‐

rompre, mais vous pourriez peut-être demander aux témoins s'ils
veulent nous faire parvenir une réponse écrite. Je suis désolée.

M. Stéphane Lauzon: Bon, d'accord. Mon temps est écoulé. Je
croyais avoir 15 minutes aujourd'hui.

La présidente: Voulez-vous demander aux témoins s'ils ac‐
ceptent de nous envoyer une réponse par écrit?

M. Stéphane Lauzon: C'est bon. Comme le temps me manque,
je pense bien que je leur enverrai ma question.

La présidente: Merci, monsieur Lauzon.

Je vous remercie tous de votre bienveillance. Merci d'avoir parti‐
cipé à cette discussion. Nous amorçons vraiment au Canada un dia‐
logue entre les parlementaires et les chercheurs. Nous vous sommes
très reconnaissants de votre apport. Vous pouvez voir que le Comité
est réellement intéressé. Nous vous remercions de votre comparu‐
tion ce soir et nous espérons que vous accepterez de revenir.

La séance est suspendue.
● (2030)

_____________________(Pause)_____________________

● (2035)

La présidente: Chers collègues, nous reprenons nos travaux
avec un troisième groupe de témoins de la soirée.

Je souhaite la bienvenue à nos témoins. Nous sommes ravis que
vous puissiez vous joindre à nous.

Nous accueillons de nouveau Denise Amyot, présidente et direc‐
trice générale de Collèges et instituts Canada. Bienvenue.

De retour également, nous avons les représentants de Génome
Canada, Robert Annan, président et chef de la direction, et Pari
Johnston, vice-présidente, Politique et affaires publiques. Soyez les
bienvenus. Nous sommes ravis de vous revoir.

Nous entendrons aussi Edward McCauley, président et vice-
chancelier de l'Université de Calgary. Soyez le bienvenu. Nous
vous sommes reconnaissants de nous faire profiter de vos connais‐
sances.

Chaque intervenant aura la parole pour cinq minutes. Au bout de
quatre minutes et demie, je lèverai un carton pour vous indiquer
qu'il vous reste 30 secondes. Je veux accorder un traitement égal à
tous. Nous avons hâte de vous entendre.

Nous allons commencer avec Collèges et instituts Canada.

Madame Amyot, vous avez la parole.
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Mme Denise Amyot (présidente et directrice générale, Col‐
lèges et instituts Canada): Bonsoir. Je parle depuis le territoire tra‐
ditionnel et non cédé de la nation algonquine anishinabe. Je suis
heureuse d'être de nouveau ici au nom de nos 142 collèges, cégeps,
instituts et écoles polytechniques, tous financés par l'État.

Les collèges et instituts sont tributaires de la demande. Ils pré‐
voient les besoins de notre économie, puis assurent la formation, le
perfectionnent ou la rééducation professionnelle des penseurs et des
exécutants. Ils sont essentiels pour préparer le Canada aux défis de
demain.

Les collèges et les instituts voient à ce que les Canadiens soient
prêts à relever tous les défis qui pourraient survenir dans 6 mois,
1 an, 10 ans, 20 ans. À l'heure actuelle, cela consiste à offrir des
programmes dans les domaines, par exemple, de la biotechnologie,
de la cybersécurité et de l'intelligence artificielle, pour n'en nommer
que quelques-uns, dans près de 700 localités au pays.
[Français]

Nos membres sont agiles et ils peuvent s'adapter pour combler
les lacunes, répondre aux besoins changeants du marché du travail,
comme la pénurie de main-d'œuvre dans le secteur des soins de
santé, et offrir une formation en vue d'emplois durables qui alimen‐
teront une économie carboneutre. L'approche unique des collèges
en matière de recherche appliquée permet aux employeurs, en parti‐
culier aux petites ou moyennes entreprises, ou PME, d'entrer en
contact avec des chercheurs et des étudiants pour améliorer ou dé‐
velopper de nouveaux produits, processus ou services. Cela leur
fournit une source de main-d'œuvre hautement qualifiée ainsi que la
capacité de retenir le talent dans les communautés.
● (2040)

[Traduction]

Devinez quoi? La recherche appliquée effectuée dans les col‐
lèges, dirigée par les entreprises, et le bassin de talents qu'elle offre
sont en croissance. En deux ans, nous avons vu une hausse de 42 %
de l'investissement privé dans la recherche appliquée, si bien qu'il
est maintenant à parité avec l'investissement fédéral, ainsi qu'une
augmentation de 45 % du nombre d'étudiants qui participent à la re‐
cherche appliquée.

Ce sont là quelques-unes des plus récentes données de notre en‐
quête sur la recherche appliquée que nous portons à la connaissance
du Comité et qui montrent une croissance sur tous les plans: davan‐
tage de projets, de partenariats, de solutions, d'étudiants et d'argent.

Ce succès donne une idée de ce que la recherche appliquée
contribue déjà à la communauté de l'innovation du Canada et de ce
qu'elle pourra apporter à l'avenir si nous adoptons une approche
plus stratégique en matière d'investissement. C'est dans ce but que
nous formulons les recommandations suivantes.

La première consiste à rendre permanent le financement tempo‐
raire accordé au secteur collégial depuis deux ans pour soutenir la
recherche appliquée.

La deuxième est d'accroître la participation des PME à la re‐
cherche-développement au moyen d'un investissement annuel de
40 millions de dollars dans des services d'association des entre‐
prises à des projets d'innovation dans les collèges, les instituts et les
écoles polytechniques.

Troisièmement, il faut élargir le bassin de talents au Canada en
élaborant et en mettant en place des filières vers la résidence per‐

manente à l'intention de diplômés collégiaux étrangers et créer un
réseau national pour l'emploi des nouveaux arrivants qualifiés.

Quatrièmement, le Comité devrait effectuer une étude sur la re‐
cherche appliquée et la façon de l'accroître afin de maximiser son
potentiel économique en raison des immenses possibilités qu'elle
offre pour le développement des talents et l'innovation au Canada.

[Français]

Grâce à la recherche appliquée, notre système fournit une filière
directe de talents aux économies locales de tout le pays. Il s'agit
d'une solution canadienne éprouvée au potentiel inexploité.

Notre secteur est prêt à tirer parti de ce succès. Nous voulons en
faire davantage, mais nous avons besoin d'un soutien accru pour y
parvenir.

Je vous remercie.

[Traduction]

Meegwetch.
La présidente: Merci beaucoup, madame Amyot. Nous sommes

ravis de vous voir ce soir.

Nous passons maintenant à Génome Canada. Je crois que c'est
M. Annan qui prendra la parole; peut-être qu'il partagera son temps.

Vous avez la parole pour cinq minutes. Bienvenue à vous.
M. Robert Annan (président et chef de la direction, Génome

Canada): Merci, madame la présidente.

Bonsoir à tous. Je me joins à vous aujourd'hui à partir d'Ottawa,
sur les terres traditionnelles non cédées du peuple algonquin anishi‐
nabe.

Je suis très heureux d'être de retour devant le Comité, avec ma
collègue Pari Johnston, pour discuter de cet important sujet. C'est
un sujet qui occupe nos pensées à Génome Canada.

Génome Canada est un organisme national à but non lucratif qui
investit dans le talent, la recherche et l'innovation en génomique
afin d'élaborer et d'appliquer des solutions aux principaux défis du
Canada en matière de santé, de lutte contre le changement clima‐
tique et de sécurité alimentaire. Nous travaillons avec un réseau
pancanadien de six centres régionaux de génomique qui regroupent
des établissements universitaires, des hôpitaux, le gouvernement et
l'industrie dans le cadre de projets de recherche collectifs à grande
échelle qui sont à la base de l'innovation en sciences de la vie. De‐
puis 20 ans, Génome Canada finance les travaux de chercheurs et
de stagiaires canadiens en génomique et dans les biosciences appa‐
rentées.

À titre de rappel, la génomique est la science de l'information gé‐
nétique, le code numérique à la base de toutes les sciences de la vie.
C'est le langage des organismes vivants et il sous-tend tout, du dé‐
veloppement de vaccins aux traitements contre le cancer, en passant
par les pratiques agricoles et la surveillance environnementale.

Nous sommes très fiers du rôle que nous avons joué en jetant les
bases de travaux de recherche, de traitements et de technologies ca‐
nadiens admirables en sciences de la vie qui ont été réalisés avant et
pendant la pandémie de COVID‑19 et qui continueront de soutenir
d'importants travaux d'innovation dans les domaines de la santé, de
la sécurité alimentaire et des interventions climatiques.
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En effet, les outils et les technologies mis au point aujourd'hui
changeront notre monde au cours des 20 prochaines années tout au‐
tant que la révolution numérique a changé notre monde depuis
20 ans. En même temps, nous devons nous assurer de former les fu‐
turs innovateurs, chercheurs et travailleurs. Nous devons veiller à
ce qu'il y ait autant de jeunes qui apprennent le code biologique
qu'il y en a qui apprennent le code numérique. Ce sont eux qui se‐
ront le moteur de l'innovation dans les domaines des soins de santé,
de l'agriculture et de l'agroalimentaire et de la biofabrication du‐
rable.

À Génome Canada, nous prenons la formation au sérieux. De‐
puis 2000, nous avons soutenu près de 6 000 stagiaires dans le
cadre de nos programmes de recherche. Ces premiers stagiaires
sont devenus le pilier de la communauté génomique du Canada: ce
sont nos chercheurs, nos techniciens, nos entrepreneurs.

Nos projets de recherche ne sont pas cantonnés dans les labora‐
toires universitaires. Nous soutenons la recherche appliquée avec la
participation d'un utilisateur final, de l'industrie ou non, afin que les
étudiants apprennent à concrétiser leurs idées sur le terrain. Nous
sommes fiers que nos projets soient à l'origine de plus d'une cen‐
taine de jeunes entreprises, dont beaucoup ont été lancées par ou
avec des stagiaires travaillant sur le terrain. Cependant, nous avons
besoin de former — ou de rééduquer — plus de gens dans ce do‐
maine pour répondre à la demande future, et c'est ce sur quoi nous
travaillons.

Comme je l'ai dit, nous prenons le talent au sérieux à Génome
Canada. Nous désignons sous le nom de triple « I » — intentionna‐
lité, interdisciplinarité, inclusivité — notre stratégie de promotion
de talents.

Premièrement, l'intentionnalité de notre action est de plus en plus
accusée. Nous avons une fière tradition de soutien aux étudiants.
Traditionnellement, nous la laissions émerger naturellement de
notre stratégie de recherche, mais aujourd'hui nous appliquons in‐
tentionnellement une stratégie de gestion des talents liée à l'obten‐
tion de résultats précis. Nous discutons directement avec l'industrie
et d'autres utilisateurs finals pour comprendre leurs besoins et leurs
possibilités et nous incluons des éléments particuliers pour le ren‐
forcement les capacités et la formation dans nos activités de re‐
cherche avec des partenaires comme adMare.

Deuxièmement, nous croyons à l'interdisciplinarité des talents. À
Génome Canada, nous adoptons une approche axée sur les défis
pour aborder les grands problèmes. Tous nos projets font appel à
des équipes interdisciplinaires de chercheurs, y compris des spécia‐
listes des sciences sociales. La génomique repose sur une technolo‐
gie de pointe, mais sa mise en œuvre efficace nécessite une com‐
préhension de ses incidences économiques, environnementales,
éthiques, juridiques et sociales, c'est‑à‑dire de la façon dont la gé‐
nomique est utilisée dans la société. Nous finançons chercheurs et
stagiaires dans tous ces domaines et travaillons avec des partenaires
du milieu, comme Mitacs, pour promouvoir les occasions d'appa‐
rier les compétences en recherche avec l'apprentissage intégré au
travail.

Troisièmement, nous croyons que les talents doivent être inclu‐
sifs. Historiquement, le milieu de la recherche n'a pas favorisé la di‐
versité et la représentativité chez ses stagiaires. Cela limite notre
bassin d'idées et l'étendue de l'innovation possible. Nous devons di‐
versifier le bassin de talents au Canada et veiller à ce que les étu‐
diants venant de divers horizons puissent contribuer à ce travail.
Cela comprend l'adoption de modèles de recrutement de stagiaires

des milieux autochtones. Soutenir leur leadership nous sera essen‐
tiel pour corriger les iniquités et les injustices dont ont souffert les
Premières Nations, les Inuits et les Métis du Canada, en particulier
dans le domaine de la médecine et de la recherche génétique.

Nous sommes fiers de soutenir le programme de stages d'été
pour les Autochtones en génomique, SING Canada. Dirigé par l'U‐
niversité de l'Alberta, il vise à renforcer les capacités autochtones et
la littératie en génomique chez les étudiants de premier cycle et des
cycles supérieurs, ainsi que chez les boursiers postdoctoraux et
communautaires provenant des Premières Nations, des peuples
inuit et métis de partout au Canada.

En conclusion, il est clair que le Canada, devant l'impératif de re‐
cherche et d'innovation qui s'impose à lui, doit avoir une stratégie
de promotion des compétences en sciences de la vie. Des besoins et
des possibilités immenses se présenteront au fur et à mesure que se
poursuit la révolution des sciences de la vie.

● (2045)

Nous sommes fiers de soutenir la formation de base en géno‐
mique, le code numérique de la biologie, et nous sommes désireux
de travailler avec le Comité et d'autres intervenants partout au
Canada pour faire en sorte que nous soyons équipés pour relever les
défis d'aujourd'hui et saisir les occasions de demain. Il reste tant à
faire.

Merci de votre attention.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Annan.

Nous passons maintenant à M. McCauley, président de l'Univer‐
sité de Calgary.

Nous vous souhaitons la bienvenue ce soir. La parole est à vous.

[Français]

M. Edward McCauley (président et vice-chancelier, Universi‐
ty of Calgary): Je vous remercie.

Je suis heureux d'avoir l'occasion de m'adresser à ce comité de la
Chambre des communes ce soir.

[Traduction]

Madame Duncan, c'est un plaisir de vous revoir.

L'Université de Calgary est un endroit où démarrer quelque
chose — un nouveau projet de recherche, une nouvelle entreprise,
un nouveau mouvement qui améliorera le monde —, mais à l'ori‐
gine de tout ce qui est nouveau, il y a des innovateurs, nos talents.
C'est pourquoi je me félicite d'être parmi vous aujourd'hui pour par‐
ler du rôle que le gouvernement fédéral peut jouer pour favoriser la
rétention des talents, la recherche et l'innovation.

Je crois qu'il y a trois choses que le gouvernement fédéral pour‐
rait faire pour vraiment changer les choses. Premièrement, il faut
accroître le soutien aux meilleurs étudiants. Deuxièmement, il doit
investir davantage dans le Programme des chaires de recherche du
Canada. Troisièmement, il doit augmenter les investissements fédé‐
raux ciblés destinés au soutien universitaire à l'innovation afin de
catalyser la collaboration du secteur privé.



19 mai 2022 SRSR-13 23

Je veux expliquer pourquoi ces investissements sont si impor‐
tants à l'aide d'un exemple. Depuis bien des années, l'Université de
Calgary est sur la voie de se spécialiser en science quantique. La
science quantique n'est pas seulement un domaine de recherche fas‐
cinant; elle a des applications concrètes pour les Canadiens et de‐
vrait générer, d'ici 2040, 142 milliards de dollars en revenus et créer
229 000 emplois dans tous les secteurs: santé, finances, agriculture,
énergie, transport et logistique.

En 2021, l'Université de Calgary a réussi à amener un géant
mondial de l'informatique, Mphasis, à établir son siège social cana‐
dien à Calgary. Mphasis a décidé de s'associer à l'Université de Cal‐
gary pour trois raisons: premièrement, notre excellence en re‐
cherche quantique; deuxièmement, notre capacité de produire des
diplômés prêts à l'emploi; troisièmement, la possibilité de faire par‐
tie d'une communauté quantique composée d'étudiants postsecon‐
daires et d'entreprises quantiques en démarrage. Dans le cadre de
cette entente, Mphasis créera dans l'immédiat 1 000 emplois à Cal‐
gary et investira dans la création de 1 000 stages d'apprentissage in‐
tégré au travail pour les étudiants.

Bref, c'est exactement ce que les universités canadiennes peuvent
et devraient faire pour attirer et retenir les chercheurs et étudiants
de talent. Le problème, c'est que, pour chaque entreprise comme
Mphasis qui se présente, il y en a beaucoup d'autres qui en feraient
autant si nous investissions mieux et davantage pour retenir les
chercheurs et les étudiants talentueux et si les universités dispo‐
saient des ressources nécessaires pour susciter et poursuivre systé‐
matiquement des partenariats de ce genre.

Comment alors pouvons-nous faire qu'il y ait plus de cas de suc‐
cès comme le partenariat Mphasis dans les universités canadiennes?
Premièrement, le gouvernement fédéral peut investir pour améliorer
le recrutement et la rétention des meilleurs diplômés et stagiaires.
Des entreprises comme Mphasis sont à la recherche des meilleurs
talents. Elles veulent les voir sortir des universités et des collèges.
La recherche universitaire donne une excellente expérience aux étu‐
diants, et 94 % des diplômés du premier cycle de l'Université de
Calgary obtiennent un emploi dans les six mois qui suivent l'obten‐
tion de leur diplôme. Nous excellons dans la création de talents,
mais notre pays en a besoin d'un plus grand nombre. Pour cela,
nous devons augmenter le nombre de bourses de formation des trois
organismes subventionnaires pour nous assurer de retenir les
meilleurs talents au Canada et les bonifier pour les rendre concur‐
rentielles.

Nous pourrions aussi faire mieux pour attirer au Canada les
meilleurs étudiants et chercheurs postdoctoraux étrangers. Des in‐
vestissements pour accroître le nombre et la valeur de diverses
bourses, comme les bourses d'études supérieures Vanier et les
bourses postdoctorales Banting, favoriseraient à la fois la rétention
des talents canadiens et le recrutement de talents étrangers, ce qui
n'irait pas sans d'importantes retombées à long terme pour l'innova‐
tion et la productivité du Canada.

Deuxièmement, le Canada doit améliorer les programmes de fi‐
nancement fédéraux pour attirer des chercheurs de talent. Mphasis
s'est associée à l'Université de Calgary parce que certains des
meilleurs chercheurs au monde étaient chez nous, mais nous devons
être en mesure de continuer de former et de retenir ces chercheurs.
Le Programme des chaires de recherche du Canada est un pro‐
gramme clé qui permet aux établissements d'enseignement postse‐
condaire d'attirer et de retenir les meilleurs talents. Le prestige
d'une telle chaire est certes un attrait, mais les niveaux de finance‐

ment sont inchangés depuis de nombreuses années, ce qui fait
qu'elle est moins utile comme facteur d'attraction.

Les chaires d'excellence en recherche du Canada attirent égale‐
ment de grands talents. Les CRC et les CECR ont une influence
considérable. Elles attirent des stagiaires de grande qualité, des étu‐
diants de premier cycle et des cycles supérieurs et des chercheurs
postdoctoraux qui alimentent le bassin de talents du Canada. Des
investissements supplémentaires pour accroître le nombre de CRC
et de CECR et la valeur des CRC favoriseraient l'attraction et la ré‐
tention des talents. Imaginez quelle serait la situation si nous déci‐
dions de nouvelles voies de financement pour les chercheurs en dé‐
but de carrière, qui viendraient renouveler le corps professoral uni‐
versitaire et l'enrichir de chercheurs de calibre mondial.

En dernier lieu, en vue d'obtenir la participation des meilleurs ta‐
lents, le Canada a besoin d'une approche stratégique coordonnée
pour favoriser l'innovation, la commercialisation et les partenariats
entre les universités canadiennes et le secteur privé. Le Canada a pu
établir un excellent partenariat avec Mphasis. L'Université de Cal‐
gary vient au premier rang parmi les universités canadiennes pour
ce qui est du lancement de jeunes entreprises et elle est à l'origine
d'une riche communauté d'innovateurs qui facilite la collaboration
avec l'industrie, le démarrage de nouvelles entreprises et la com‐
mercialisation des résultats de la recherche. Cependant, nous ne
pouvons pas exploiter un tel potentiel sans soutien, pas plus que les
autres universités du pays. Contrairement à ce qu'on voit ailleurs
dans le monde, le Canada n'a pas d'approche nationale coordonnée
pour stimuler et soutenir les partenariats des universités avec l'in‐
dustrie.

Une augmentation du financement ciblé accordé par le gouverne‐
ment fédéral pour les mesures éprouvées de soutien universitaire à
l'innovation aiderait à élargir et à approfondir les partenariats, ce
qui permettrait d'attirer un plus grand nombre de chercheurs, d'étu‐
diants et d'entreprises. Bref, de tels investissements permettraient
de faire qu'un succès comme le partenariat Mphasis devienne la
norme.
● (2050)

La compétitivité de l'économie canadienne et notre prospérité fu‐
ture dépendent de la rétention des meilleurs talents et de l'exploita‐
tion commerciale des fruits de la recherche. Les investissements
stratégiques dans les universités canadiennes attireront et retien‐
dront des chercheurs de calibre mondial, ce qui aura des retombées
à grande échelle pour les entreprises et la société canadiennes. Le
talent est l'aimant que le Canada peut utiliser pour attirer les inves‐
tissements et les entreprises du monde entier. Je pense que c'est ce
que nous voulons tous.

Je vous remercie de votre attention.
[Français]

Je vous remercie de m'avoir donné l'occasion de vous présenter
mes idées aujourd'hui.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, monsieur McCauley.

Encore une fois, je tiens à vous remercier tous. Nous sommes
vraiment au début du dialogue entre les chercheurs et les parlemen‐
taires au Canada, et nous vous remercions donc des compétences,
de l'expérience et des connaissances que vous apportez à la discus‐
sion.
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Le Comité, composé de membres très engagés et intéressés par la
question, a sans doute hâte de passer aux questions. Nous débute‐
rons ce soir par un tour de questions de six minutes, en commen‐
çant avec Mme Gladu.

La parole est à vous.

● (2055)

Mme Marilyn Gladu (Sarnia—Lambton, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

Merci à tous les témoins d'être ici ce soir. Nous vous sommes re‐
connaissants de votre travail et de votre contribution à notre étude.

Je vais commencer par Génome Canada.

Vous êtes à la recherche de talents très particuliers. Comment de‐
vrions-nous structurer une stratégie de promotion des talents en gé‐
nomique au Canada?

M. Robert Annan: Je vous remercie de la question, madame
Gladu.

Je pense que cela commence vraiment par les fondements et un
solide système de base. Cela suppose, sans aucun doute, qu'il faut
soutenir sérieusement l'éducation de la maternelle à la 12e année, ce
qui, je le sais, n'est pas du ressort du Comité, notamment en y
créant des occasions, au moyen de programmes comme Parlons
sciences, de familiariser des jeunes de divers horizons avec les
sciences et le monde de la recherche. Puis, bien sûr, il y a les études
de premier cycle. Il y a aussi les études collégiales. Ensuite, nous
avons vraiment besoin d'aider les laboratoires plus largement par
des moyens fondamentaux de soutien de la recherche.

À partir de là, les étudiants ont l'occasion d'acquérir un ensemble
de compétences plus particulières. C'est vraiment là que nous exer‐
çons notre rôle. Comme je l'ai dit, nous travaillons avec des étu‐
diants de divers horizons. La génomique nécessite un éventail de
compétences, d'antécédents et de technologies, allant de l'informa‐
tique au génie en passant par toutes les sciences sociales dont j'ai
parlé. En fait, beaucoup de gens nous arrivent de différents en‐
droits, mais il existe aussi beaucoup de différents besoins. Pendant
la pandémie de COVID‑19, par exemple, nous n'avons pas manqué
de constater que nos lacunes étaient en grande partie dans les do‐
maines qui dépendent de techniciens médicaux. Ainsi, il est mani‐
feste qu'il nous faut une approche intersectorielle élargie qui inclut
l'enseignement supérieur dans les collèges, les universités et les la‐
boratoires de recherche de pointe partout au pays. Nous devons en‐
suite privilégier des initiatives comme celles que nous avons, par
exemple, à Génome Canada.

Mme Marilyn Gladu: Pourriez-vous nous parler un peu des pra‐
tiques exemplaires que vous avez adoptées pour attirer et retenir les
talents qui sont chez vous?

M. Robert Annan: Bien sûr. Je vais peut-être demander à ma
collègue, Pari Johnston, d'intervenir. Mme Johnston est notre vice-
présidente, Politique et affaires publiques, et elle fait vraiment un
remarquable travail pour ce qui est de promouvoir les talents et
compétences.

Madame Johnston, je vais peut-être vous demander de répondre à
ma place.

Mme Pari Johnston (vice-présidente, Politique et affaires pu‐
bliques, Génome Canada): Volontiers. Merci, monsieur Annan.

Merci de votre question, madame Gladu. Je suis très heureuse
d'être ici ce soir pour parler d'une initiative à ce point essentielle
pour le Canada.

Au chapitre des stratégies qui, dans notre milieu, visent à attirer
et à retenir les talents et certaines des pratiques exemplaires,
comme M. Annan l'a mentionné dans son exposé, nous avons ap‐
porté notre soutien à plus de 6 000 stagiaires depuis la création de
Génome Canada. L'une des clés du succès dans notre domaine, c'est
que nous faisons de la recherche en partenariat. Cela signifie que
nous insistons sur la collaboration avec les utilisateurs finals, dont
ceux de l'industrie et d'autres partenaires, pour définir leurs besoins
dès le début des projets. Cela permet ensuite de renforcer leur apti‐
tude à recevoir de ces étudiants, qu'ils finissent souvent par embau‐
cher.

En fait, dans nos projets, les deux tiers des étudiants qui ont tra‐
vaillé dans nos programmes de partenariat en génomique ont été
embauchés par le partenaire chez qui ils avaient travaillé. Ainsi,
nous renforçons l'aptitude à les recevoir grâce à l'approche de re‐
cherche en partenariat que nous avons adoptée.

Nous apportons également, dans nos programmes de recherche,
une aide financière non négligeable sous forme de salaires et d'allo‐
cations aux stagiaires, 70 % du budget de nos programmes de re‐
cherche étant consacré aux stagiaires et chercheurs. Comme les
conseils subventionnaires, nous basons nos investissements sur des
avantages considérables reconnus à ces étudiants. Les salaires des
stagiaires sont indexés au coût de la vie, de sorte qu'ils suivent la
courbe de l'inflation. Nous offrons également des congés de mater‐
nité ou des congés parentaux à ces étudiants, semblables à ceux ac‐
cordés par les conseils subventionnaires.

La dernière chose que je dirai au sujet des pratiques exemplaires
a trait à ce que M. Annan disait au sujet de la génomique inclusive.
Nous sommes très conscients du fait que nous devons en faire plus
pour assurer la diversité dans nos programmes de recherche. Nous
avons récemment adopté une stratégie d'inclusion, d'accessibilité,
de diversité et d'équité pour nous assurer de produire, grâce à l'in‐
tentionnalité qui préside à la conception des programmes, un chan‐
gement plus systémique dans nos politiques et programmes en vue
de promouvoir un accès plus équitable et d'apporter un soutien en‐
tier à l'éventail des talents en génomique.

Ce sont là quelques-unes des pratiques exemplaires que nous
tâchons de mettre en œuvre et de maintenir afin de créer un bassin
de talents en génomique au Canada.

● (2100)

Mme Marilyn Gladu: Excellent. Merci.

J'ai une question pour M. McCauley. Vous avez parlé des bourses
de formation en recherche des trois organismes subventionnaires. À
quelle hauteur fixeriez-vous leur valeur concurrentielle?

M. Edward McCauley: Ce qu'il y a de bien avec ces bourses de
formation accordées par les trois conseils, c'est qu'elles offrent des
possibilités aux étudiants de partout au pays, ce qui constitue un
réel incitatif à la formation des étudiants dans toutes les régions. Je
ne me hasarderais pas à fixer une valeur pécuniaire, mais il serait
bon de comparer le salaire vital dans les différentes régions du
pays, puis de rajuster le montant des bourses en conséquence.

Mme Marilyn Gladu: Très bien.
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Madame Amyot, les collèges sont essentiels pour créer les talents
dont nous aurons besoin. Quelqu'un a parlé tout à l'heure des tech‐
nologues médicaux, et je sais que nous sommes confrontés à une
crise dans ce domaine. Je me demande si vous pourriez nous parler
de cette ressource et peut-être des autres qui se raréfient. Comment
les collèges peuvent-ils jouer un rôle pour atténuer la situation et
que peut faire le gouvernement fédéral pour les aider en ce sens?

Mme Denise Amyot: Vous avez parfaitement raison de dire que
c'est un gros problème. Tous les secteurs de la santé, notamment du
côté des techniciens et des technologues, sont actuellement en
manque de professionnels. Qu'il s'agisse de radiothérapeutes ou de
radiologues, c'est un problème. Ce que nous faisons, bien sûr, c'est
former...

La présidente: Madame Amyot, je suis désolée de vous inter‐
rompre, ce qui est terrible quand on a des gens aussi intéressants.

Mme Denise Amyot: Je vous enverrai ma réponse.
La présidente: Mme Gladu vous en serait reconnaissante. Merci

beaucoup.

Sur ce, nous allons passer à M. Chahal, pour six minutes, s'il
vous plaît.

M. George Chahal (Calgary Skyview, Lib.): Je remercie tous
les témoins de leurs témoignages ce soir.

Je ne surprendrai personne en disant que je vais commencer par
M. McCauley, de l'Université de Calgary. Je viens moi-même de
Calgary et je suis un ancien de l'université.

Un peu plus tôt, Mme Mosca nous a parlé de la nécessité de col‐
laborer. Monsieur McCauley, vous avez en fait répondu à plusieurs
de mes questions dans votre déclaration préliminaire, mais j'aime‐
rais aller un peu plus loin.

Comment l'Université de Calgary s'y est-elle prise pour dénicher
cette si belle occasion de collaboration avec une entreprise interna‐
tionale assortie de la possibilité de créer 1 000 emplois ainsi qu'un
centre d'excellence en son sein? Comment faites-vous et quelles
sont les possibilités d'innovation dans ce domaine?

M. Edward McCauley: La première exigence pour attirer des
investissements de partout dans le monde, c'est le talent. Nous
avons eu beaucoup de chance, comme je l'ai mentionné, et le gou‐
vernement fédéral a apporté un soutien incroyable à l'Université de
Calgary pour l'aider à créer ce genre de talent. Les entreprises ont le
choix d'aller n'importe où dans le monde. Elles veulent aller là où il
y a du talent. À cet égard, nous sommes très chanceux.

Deuxièmement, nous avons des règles de collaboration très
claires avec les industries. Notre corps professoral et nos étudiants
veulent participer. Nous avons une politique très claire et très
simple en matière de propriété intellectuelle, en ce sens que tout ap‐
partient à l'inventeur. Nous essayons d'éliminer tous les obstacles
qui pourraient surgir dans le cadre d'un partenariat.

C'est vraiment une question de talent et de règles d'engagement
claires. Ce qui manque peut-être au gouvernement fédéral, comme
je l'ai mentionné, c'est une structure d'incitatifs pour soutenir direc‐
tement les universités afin qu'elles participent à ces partenariats,
mais aussi des structures d'incitatifs claires pour que les industries
s'établissent au Canada.

M. George Chahal: C'est exactement ce dont je voulais parler.
Que peut faire le gouvernement pour aider? Vous avez parlé d'une
approche stratégique coordonnée et d'un soutien particulier à

grande échelle. À quoi cela ressemble‑t‑il? Pourriez-vous nous don‐
ner plus d'informations à ce sujet?

M. Edward McCauley: À l'Université de Calgary, nous avons
créé une structure entrepreneuriale remarquable. Des idées sur‐
gissent et sont reprises par différentes organisations, et en grande
partie par notre communauté, par l'entremise de CDL‑Rockies et
d'autres soutiens, ce qui aide en réalité à stimuler la création d'en‐
treprises. Comme je l'ai mentionné, nous sommes au premier rang
au pays pour ce qui est de la création d'entreprises, avec l'appui des
communautés.

Si nous voulions étendre cela à une échelle beaucoup plus
grande, nous devrions peut-être nous tourner vers d'autres pays,
comme le Royaume-Uni et l'Allemagne, où les gouvernements
fournissent effectivement un soutien. Sous réserve du respect de
leurs remarques et exigences, les gouvernements financent directe‐
ment les universités pour qu'elles concluent ces partenariats, et c'est
le genre de financement important dont elles ont besoin pour y par‐
venir. De plus, il existe des incitatifs fiscaux ou des subventions à
l'emploi pour attirer ces industries au Canada.

● (2105)

M. George Chahal: Toutes nos félicitations à l'université et à
Mphasis pour avoir créé 1 000 emplois dans notre économie lo‐
cale — dont nous avions grandement besoin — et pour avoir déve‐
loppé des talents et exploité des possibilités de taille venant de
l'étranger.

En quoi la diversité et le multiculturalisme influent-ils sur votre
capacité d'attirer des entreprises de l'Inde et du monde entier à Cal‐
gary, ainsi que d'autres étudiants et chercheurs étrangers?

M. Edward McCauley: Merci.

Calgary est, fort heureusement, l'une des villes les plus diversi‐
fiées du Canada. Nous comptons un vaste éventail de communautés
qui accueillent volontiers des étudiants, des universitaires et des
membres du corps enseignant venant de partout dans le monde.
Nous avons vraiment de la chance à cet égard.

Le Programme des chaires de recherche du Canada dont j'ai parlé
plus tôt est l'une des formules permettant aux universités de recru‐
ter des gens de partout dans le monde. Les chaires de recherche du
Canada et l'expansion du programme des CRC, dont le gouverne‐
ment a discuté, aident vraiment les universités à atteindre leurs ob‐
jectifs en matière d'équité, de diversité et d'inclusion.

J'ai travaillé avec la députée Duncan sur diverses questions dans
le passé, notamment sur le projet pilote concernant le programme
Dimensions, ici, à l'Université de Calgary. Nous avons satisfait à
nos exigences en matière d'équité et de diversité établies par le pro‐
gramme de la Croix-Rouge canadienne en 2019 et nous les attein‐
drons encore en 2022. Il s'agit d'un programme qui reçoit l'appui du
gouvernement fédéral et que nous pouvons utiliser pour améliorer
l'équité, la diversité et l'inclusion afin d'attirer divers chercheurs.

M. George Chahal: Merci.

Je passe maintenant à Génome Canada.

Vous avez mentionné la nécessité de disposer d'une stratégie sur
les compétences en sciences de la vie. Pourriez-vous nous parler
davantage de ce à quoi ressemblerait une stratégie nationale?

M. Robert Annan: Merci.
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Je pense que la stratégie des sciences de la vie est cruciale à
l'heure actuelle, ne serait‑ce qu'en raison de la concurrence mon‐
diale qui s'exerce pour attirer des talents. Ce n'est un secret pour
personne que la COVID a pris tout le monde un peu au dépourvu,
et tout à coup, tout le monde a essayé de tout accélérer, des tests à
la mise au point de produits thérapeutiques en passant par la pro‐
duction de vaccins et autres. Cela a mené aux pénuries massives
dont Mme Gladu et Mme Amyot ont parlé dans leurs observations.

Je pense que la première étape consiste à reconnaître l'urgence de
la situation. La deuxième consiste à faire le point à l'échelle du pays
et à parler avec nos entreprises, nos organismes de santé publique,
nos hôpitaux et d'autres intervenants pour avoir une idée des points
de pression et des goulots d'étranglement, pas seulement aujourd'‐
hui, mais dans 5 ou 10 ans. Utilisez cette étape comme base pour
travailler avec l'écosystème des établissements ainsi qu'avec les
bailleurs de fonds pour vous assurer que nous construisons un pipe‐
line pour répondre à ces besoins.

M. George Chahal: Merci.
La présidente: Merci, monsieur Chahal. Nous sommes heureux

que vous ayez pu vous joindre à nous ce soir.
[Français]

M. Blanchette‑Joncas, vous avez maintenant la parole pour six
minutes.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie beaucoup,
madame la présidente.

Permettez-moi de saluer les témoins qui se joignent à nous pour
la troisième heure de cette séance.

Mes premières questions s'adresseront à Mme Amyot, de Col‐
lèges et instituts Canada.

Madame Amyot, selon vous, quel rôle les cégeps et les collèges
jouent-ils pour attirer et retenir les talents à l'échelle locale, particu‐
lièrement dans les communautés rurales?

Mme Denise Amyot: C'est une très bonne question.

Il y a peu de temps, Statistique Canada a présenté des données
qui portaient notamment sur les femmes dans les communautés ru‐
rales. Je vous les enverrai avec plaisir.

Ces données montrent que les femmes en milieu rural ont moins
tendance à se rendre au niveau postsecondaire et que, lorsqu'elles
s'y rendent, elles fréquentent les collèges de façon importante. Pour
nous, cela a de l'importance, car nous sommes accessibles, nous
sommes partout. Comme je l'ai mentionné, nous avons 700 campus
au pays, 95 % des Canadiens habitent à moins de 50 kilomètres de
l'un de nos campus et 86 % des Autochtones habitent également à
moins de 50 kilomètres de l'un de nos campus.

Quand on étudie dans sa région, la plupart du temps, on y reste
pour travailler. Nous formons les étudiants selon les besoins du
marché du travail. Cela veut dire que les gens vont pouvoir tra‐
vailler dans leur milieu.
● (2110)

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie beaucoup,
madame Amyot.

Comment décririez-vous la différence qui existe entre le talent
développé dans les cégeps et le talent développé dans les universi‐
tés?

Mme Denise Amyot: Notre organisation a été créée il y a 52 ans
pour servir les communautés partout au pays, selon les besoins du
marché du travail. Notre organisation est donc très jeune.

Quand notre organisation a été créée, il était tenu pour acquis
qu'il fallait rendre compte du placement des étudiants dans un délai
de six mois. Il fallait aussi nous assurer que les employeurs étaient
engagés dans le développement du programme d'études et que les
étudiants avaient la possibilité de faire des stages.

Pour notre organisation, les stages ne constituent pas une excep‐
tion. En effet, la majorité de nos 10 000 programmes, soit 98 % de
ceux-ci, rendent obligatoire le stage pour l'obtention du diplôme.

Ce sont là les grandes caractéristiques des collèges.

Par ailleurs, quand nous faisons de la recherche, nous la faisons
en tenant compte des problèmes de l'industrie ou des organisations
non gouvernementales. Nous les aidons à trouver des solutions à
leurs problèmes. De plus, l'entreprise avec laquelle nous collabo‐
rons conserve la propriété intellectuelle des travaux. C'est ce qui
nous différencie grandement par rapport à d'autres établissements.

Je vais m'arrêter ici, étant donné le peu temps qu'il me reste, mais
je pourrais vous donner d'autres exemples.

M. Maxime Blanchette-Joncas: Je vous remercie, madame
Amyot.

Quelles sont les mesures précises qui pourraient être prises pour
favoriser l'attraction et la rétention d'un plus grand nombre d'étu‐
diants dans les cégeps et les collèges?

Mme Denise Amyot: Il faudrait d'abord nous assurer que les
permis d'études pour les étudiants internationaux, par exemple, sont
approuvés plus rapidement.

Pendant la pandémie, nous avons reçu moins de la moitié des de‐
mandes de permis d'études que par le passé. En revanche, au mo‐
ment où nous nous parlons, nous avons reçu 40 % de plus de de‐
mandes par rapport au nombre de demandes reçues avant la pandé‐
mie. De plus, le nombre de demandes venant d'étudiants de la Thaï‐
lande, des Philippines et du Vietnam, entre autres pays, a doublé.

Nous avons malheureusement appris qu'il y avait un arriéré im‐
portant en ce moment pour ce qui est du traitement des demandes
de permis d'études. Habituellement, de nombreux étudiants arrivent
au printemps, mais ce n'est pas le cas cette année en raison des re‐
tards. Présentement, 140 000 demandes sont en attente de traite‐
ment. Nous ne pouvons pas nous permettre d'avoir autant de de‐
mandes en attente si nous voulons que ces étudiants puissent venir
étudier en septembre.

De plus, il serait important que les étudiants aient accès à du fi‐
nancement pour qu'ils puissent poursuivre leurs études et obtenir
des stages rémunérés. Pendant la pandémie, il y avait moins d'offres
de stages. Il était donc moins facile, pour les étudiants, d'obtenir un
stage. Cependant, le gouvernement a fait une bonne chose. Il a per‐
mis aux établissements postsecondaires d'être admissibles au Pro‐
gramme fédéral de stage pour les nouveaux arrivants. Cette initia‐
tive a facilité énormément l'offre de stages et elle a beaucoup aidé
les établissements postsecondaires.

Ce sont là quelques exemples qui vous permettent d'avoir un
meilleur aperçu de la situation.
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M. Maxime Blanchette-Joncas: Selon votre expertise, pourriez-
vous nous expliquer comment les cégeps, les collèges et les univer‐
sités pourraient travailler ensemble pour tirer le meilleur parti de
leur expertise respective?

Mme Denise Amyot: Voulez-vous dire dans n'importe quel do‐
maine?

M. Maxime Blanchette-Joncas: Oui, c'est cela.
Mme Denise Amyot: En fait, il s'agit de travailler en étroite col‐

laboration. Quand nous développons des programmes, nous le fai‐
sons en fonction des besoins du milieu. Nous faisons participer l'in‐
dustrie dans le développement des programmes d'études et nous tra‐
vaillons avec les universités en matière de recherche appliquée,
entre autres choses. C'est intéressant parce que, de plus en plus, des
étudiants viennent...

La présidente: Madame Amyot, je suis désolée de vous inter‐
rompre.
[Traduction]

C'est vraiment un aspect terrible du processus.

Merci à vous deux.
[Français]

Mme Denise Amyot: Je vais fournir d'autres précisions à
M. Blanchette-Joncas à ce sujet.
[Traduction]

La présidente: Nous passons maintenant à M. Bachrach, pour
six minutes, s'il vous plaît.
● (2115)

M. Taylor Bachrach: Merci, madame la présidente.

Madame Amyot, je vais continuer avec vous pour mes premières
questions. J'aimerais revenir sur un thème dont nous avons un peu
entendu parler ce soir, soit l'idée que le gouvernement concentre ses
investissements dans certains domaines où la société est confrontée
à des défis uniques et où il peut maximiser la valeur de ses investis‐
sements dans l'innovation et la recherche appliquée.

J'ai remarqué votre broche SDG, qui est l'abréviation d'« objectif
de développement durable » en français, et je me suis dit que je
pourrais peut-être vous poser une question précise au sujet de la so‐
lution climatique et vous demander si le gouvernement fédéral in‐
vestit actuellement dans les collèges et les instituts et dans la re‐
cherche appliquée dans ce domaine. À quoi cela ressemble‑t‑il et
quel est le potentiel? Quels changements faut‑il apporter pour que
le Canada fasse ce qu'il doit faire pour investir dans le talent et dans
la recherche appliquée, en particulier dans le domaine des solutions
climatiques?

Mme Denise Amyot: Je me ferai un plaisir de vous transmettre
un rapport que nous avons déposé auprès du gouvernement sur la
carboneutralité afin que vous puissiez voir un certain nombre d'as‐
pects. Il pourrait s'agir, par exemple, de la formation ou de la re‐
cherche appliquée, ou de veiller à ce que les différentes entités, les
différents collèges du pays puissent se parler, faire encore mieux et
partager les pratiques exemplaires.

J'ai des exemples de projets qui ont été réalisés sur les change‐
ments climatiques et leur atténuation. Je serais heureuse de vous les
communiquer, mais nous pourrions faire beaucoup plus. Je vous ai
donné des statistiques concernant les résultats que nous avons obte‐

nus. Personne d'autre ne peut dire que pour chaque dollar, il en ob‐
tient un autre.

Je ne crois pas que nous devrions nous concentrer uniquement
sur certains aspects, car notre pays est vaste et nous devons veiller à
tenir compte de besoins particuliers. Par exemple, en Atlantique, il
peut y avoir des besoins en ce qui concerne la gestion de l'océan et
de l'eau, mais dans les Prairies, c'est peut-être quelque chose qui
concerne l'agriculture intelligente et la carboneutralité. Nous avons
peut-être un vaste sujet, mais nous devons tenir compte des diffé‐
rents besoins du pays pour nous assurer de servir toute la popula‐
tion canadienne.

M. Taylor Bachrach: Merci, madame Amyot.

Pour revenir sur un autre thème dont nous avons parlé un peu, à
savoir les obstacles auxquels se heurtent les étudiants qui cherchent
des débouchés dans des établissements comme ceux que vous re‐
présentez, nous avons parlé des obstacles auxquels font face les
chercheurs des cycles supérieurs parce que les bourses ne suivent
pas l'inflation. Beaucoup d'étudiants vivent dans la pauvreté et
doivent trouver un emploi en dehors de leur domaine de recherche.

En ce qui concerne les collèges et les instituts, quels sont les obs‐
tacles auxquels les étudiants se heurtent lorsqu'ils arrivent dans vos
établissements?

Mme Denise Amyot: Certains des obstacles concernent évidem‐
ment la santé mentale. C'est un gros problème. Certains des obs‐
tacles sont d'ordre financier. Nous sommes souvent la première
porte à laquelle les étudiants frappent au niveau collégial, parce
qu'ils sont les premiers à faire des études postsecondaires, et nous
sommes la dernière porte parce qu'ils en ont essayé beaucoup
d'autres avant, et nous devons avoir accès à des services complets.
Nos classes ne comptent que 30 personnes, mais certains de nos
étudiants ont besoin de beaucoup de soutien. Ils en avaient aux ni‐
veaux primaire et secondaire, mais lorsqu'ils arrivent au niveau
postsecondaire, il est plus difficile d'avoir accès à tous ces services
globaux.

L'une des choses que nous avons observées au cours des 15 der‐
nières années — j'ai d'ailleurs une excellente diapositive que je se‐
rai heureuse de vous communiquer —, c'est qu'au niveau postse‐
condaire, nous avons constaté une diminution du financement pu‐
blic à l'échelle du pays. C'est un gros obstacle, parce que cela veut
dire qu'on ne peut pas offrir tous les services qu'on devrait pouvoir
offrir aux étudiants. Nous devons nous assurer d'avoir un système
d'éducation public solide au Canada.

M. Taylor Bachrach: Enfin, madame Amyot, en ce qui
concerne la diversité et l'inclusion, constatez-vous que les étudiants
qui fréquentent les établissements que vous représentez sont un re‐
flet des objectifs en matière de diversité et d'inclusion? Les diverses
populations ont-elles le soutien dont elles ont besoin? Y a‑t‑il
quelque chose de précis concernant l'offre de soutien?
● (2120)

Mme Denise Amyot: Oui, tout à fait. Les étudiants issus de la
diversité ont également besoin de soutien du point de vue de la san‐
té mentale. Ils ont aussi des obstacles financiers. Alors ils ne sont
pas différents.

Nous avons signé le défi 50‑30 que le gouvernement du Canada
a mis de l'avant. En fait, nous avons été l'un des premiers signa‐
taires. Maintenant, on nous a confié la tâche de partager avec le
secteur des entreprises le guide qui sera produit par KPMG pour le
gouvernement du Canada sur l'équité, la diversité et l'inclusion.
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Je vais vous donner une statistique très intéressante du point de
vue des genres. Cela va vous donner une très bonne indication de la
situation, car il se trouve que 38 % des postes de présidence dans
notre système sont occupés par des femmes, ce dont nous sommes
très heureux.

La présidente: Madame Amyot...
Mme Denise Amyot: Bien sûr, nous préférerions que ce soit

50 %, mais nous faisons des progrès.
La présidente: Madame Amyot, pourriez-vous déposer ces sta‐

tistiques auprès du Comité?
Mme Denise Amyot: Oui, bien sûr.
La présidente: Merci beaucoup. Je sais que les gens sont fati‐

gués, mais j'espère que ces merveilleux témoins seront indulgents
envers nous.

Nous allons maintenant passer à un deuxième tour, avec des in‐
terventions de cinq minutes. Nous commencerons par M. Williams.

M. Ryan Williams: Merci beaucoup, madame la présidente. Par
votre entremise, je vais poursuivre avec Mme Amyot.

Poursuivons sur l'idée qu'avec seulement 2 % du financement des
trois conseils, les collèges ont tout de même produit des résultats
importants et rapides qui profitent aux collectivités et aux entre‐
prises de partout au pays.

Pouvez-vous préciser le financement supplémentaire dont les
collèges ont besoin à cet égard et comment ces fonds devraient être
répartis entre l'appui aux projets, le soutien opérationnel, etc.?

Mme Denise Amyot: C'est une excellente question. Merci beau‐
coup, monsieur Williams.

En fait, comme je l'ai dit dans ma recommandation, nous devons
nous assurer que les 40 millions de dollars qui nous ont été accor‐
dés le soient de façon permanente. Il s'agissait d'argent supplémen‐
taire, mais seulement pour deux ans. Nous devons veiller à ce que
ce soit chaque année. Nous devons également ajouter 40 millions
de dollars pour nous assurer de pouvoir en faire encore plus.

Il arrive que, lors de la réalisation d'un projet — tout le finance‐
ment que nous avons est d'ailleurs axé sur des projets — l'entreprise
partenaire demande à bénéficier d'un peu plus d'aide, mais voilà, il
faut passer au projet suivant, parce que les fonds pour celui‑là sont
épuisés. Nous pourrions aider davantage les entreprises en marke‐
ting. Nous pourrions les aider et examiner les différentes utilisa‐
tions possibles du produit, et peut-être établir un partenariat avec
quelqu'un d'autre qui pourrait apporter une valeur ajoutée au pro‐
duit.

Il serait possible d'offrir beaucoup de soutien, mais nous n'avons
pas accès au financement opérationnel. Lors de notre création, le
corps enseignant était là pour enseigner, pas pour faire de la re‐
cherche. Nous avons un corps professoral incroyable qui peut faire
de la recherche, mais nous n'avons pas le soutien nécessaire pour
pouvoir offrir de meilleurs services.

Comme nous sommes présents partout au pays, imaginez la puis‐
sance de ce qu'un tel soutien pourrait apporter à notre pays, du
point de vue de la productivité, de l'innovation et de la commercia‐
lisation. Je pense vraiment...

M. Ryan Williams: Madame Amyot, je suis désolé de vous in‐
terrompre. Le temps dont je dispose est limité.

Je crois avoir entendu dire que vous avez 8 000 partenariats de
recherche qui débouchent sur plus de 5 500 produits dans nos col‐
lèges. Connaissez-vous la valeur économique que cela représente
chaque année?

Mme Denise Amyot: J'aimerais bien avoir l'argent pour faire
telle ou telle étude. Malheureusement, je n'en ai pas. Je sais qu'un
de mes collègues y est arrivé, ce qui est tout simplement in‐
croyable.

Je vais vous donner un exemple. Tout à l'heure, nous parlions de
création d'emplois à Calgary. Eh bien, il y a un collège à Shawini‐
gan, le Cégep de Shawinigan, qui est un très petit établissement de
1 100 étudiants. Or, la capacité de recherche de cet établissement
est extraordinaire. Il y a 45 chercheurs à temps plein là‑bas, et ils
ont réussi à attirer une entreprise qui a créé 300 emplois grâce au
type de recherche appliquée qui s'y pratiquait. Cela vous donne une
idée de l'impact économique que cela peut avoir.

J'ai d'autres histoires d'entreprises qui allaient fermer leurs portes
parce que leur produit n'était plus en demande ou n'était pas recher‐
ché. Elles se sont adressées au collège. Devinez quoi? Maintenant,
elles produisent beaucoup d'extrants qui sont écoulés sur le marché,
non seulement au Canada, mais partout dans le monde.
● (2125)

M. Ryan Williams: Madame Amyot, qui est propriétaire de la
propriété intellectuelle que vous développez par l'entremise de vos
systèmes?

Mme Denise Amyot: C'est l'entreprise elle-même. C'est ce qui
rend les collèges si spéciaux au Canada.

M. Ryan Williams: Merci beaucoup.

Monsieur McCauley, je pense que ce que vous faites à Calgary
est également incroyable. Pouvez-vous nous en dire un peu plus sur
votre politique en matière de propriété intellectuelle voulant que les
droits appartiennent à l'inventeur? Qu'est‑ce que cela implique?

M. Edward McCauley: Notre politique sur la propriété intellec‐
tuelle est très semblable à celle de nombreuses autres universités du
pays, où c'est le créateur qui en est propriétaire.

Quand la propriété intellectuelle est commercialisée, il y a des
négociations, dans certains cas entre l'université et l'inventeur, pour
obtenir une part de cette PI. À l'Université de Calgary, nous avons
des procédures très, très simples, des procédures très claires. Par
exemple, des entreprises qui font partie de CDL-Rockies n'ont pas
hésité à dire qu'on pouvait investir à l'Université de Calgary en rai‐
son de la clarté de traitement des questions touchant à la PI, et des
procédures claires entourant la commercialisation.

M. Ryan Williams: J'aurais aimé avoir deux heures de plus,
mais je vous remercie.

Madame la présidente, je vous rends la parole.
La présidente: Merci, monsieur Williams. Vous respectez tou‐

jours le temps qui vous est imparti. Nous sommes très reconnais‐
sants envers tout le monde.

Madame Diab, vous avez les cinq dernières minutes.
Mme Lena Metlege Diab (Halifax-Ouest, Lib.): Merci beau‐

coup, madame la présidente, et merci à tous nos témoins de ce soir.

J'ai une question pour le représentant de Génome Canada, et j'in‐
vite tous les autres témoins qui veulent y répondre à ne pas hésiter à
le faire.



19 mai 2022 SRSR-13 29

En fait, j'ai été très intriguée par votre déclaration préliminaire.
Vous avez parlé de projets de recherche partagés, de santé, d'action
climatique, d'insécurité alimentaire et du fait que vous avez offert
un appui à 6 000 stagiaires. Je crois l'avoir noté quelque part.

Pouvez-vous m'en dire un peu plus à ce sujet et au sujet du code
biologique, comme vous l'avez appelé? J'ai trouvé cela très intéres‐
sant, plutôt que le code numérique. J'aimerais beaucoup en savoir
un peu plus à ce sujet, tout comme le Comité, j'en suis certaine.

M. Robert Annan: Bien sûr. Merci, madame Diab. Je vais dire
quelques mots à ce sujet.

Par exemple, nous travaillons en étroite collaboration avec des
établissements de recherche comme l'Université Dalhousie à Hali‐
fax et nos partenaires de Génome Atlantique, qui sont financés par
le gouvernement provincial de la Nouvelle-Écosse, pour mettre sur
pied des projets auxquels participeront l'université, les hôpitaux et,
souvent, les entreprises.

Par exemple, nous avons un projet phénoménal de l'hôpital pé‐
diatrique affilié à l'Université Dalhousie, l'IWK, qui porte sur les
maladies génétiques rares. Cela fait partie d'un réseau que nous ap‐
pelons le « tous pour un », qui est relié aux hôpitaux pédiatriques
de tout le pays. Il est constitué d'un réseau de chercheurs phénomé‐
naux et d'un merveilleux noyau à l'Université de Calgary, que la
présidente McCauley connaît. Ils travaillent tous en étroite collabo‐
ration et forment des étudiants qui font de l'analyse génétique, de la
bio-informatique, et qui travaillent à la clinique pour aider les fa‐
milles qui ont des enfants atteints de maladies rares à obtenir plus
rapidement des diagnostics et de meilleurs soins. Il s'agit d'un parte‐
nariat très étroit entre le gouvernement de la Nouvelle-Écosse, soit
le système de soins de santé, l'université, l'hôpital et les stagiaires.

En même temps, avec nos partenaires de Génome Atlantique,
nous travaillons avec un certain nombre de petites entreprises de la
Nouvelle-Écosse pour aider à créer de nouveaux produits indus‐
triels. Par exemple, dans le domaine de l'aquaculture, en ce qui
concerne les moules, les huîtres et les changements climatiques,
nous faisons des travaux pour aider les systèmes de reproduction
afin que les stocks reproducteurs puissent s'adapter aux change‐
ments de température de nos océans. Il s'agit de petites entreprises
locales de la Nouvelle-Écosse. Dans ces cas‑là, ce sont seulement
les étudiants qui font ce travail, qu'ils répartissent entre les entre‐
prises et l'université.

Il s'agit vraiment de ces grands modèles de partenariat. Que ce
soit dans le domaine de l'agriculture, de l'aquaculture ou de la santé,
nous visons toujours un impact réel comme celui‑là.
● (2130)

Mme Lena Metlege Diab: C'est vraiment fantastique.

Dans le cadre de ces études, nous avons beaucoup parlé des dif‐
férents partenariats, et ce soir je crois que nous en avons même par‐
lé entre les universités et les collèges. Encore une fois, il s'agit des
gouvernements et des différents ordres de gouvernement, mais aus‐
si des hôpitaux et du secteur privé. Je suppose que je suis chan‐
ceuse que cette bonne question m'ait été posée, parce que je viens
de la Nouvelle-Écosse et que je connais un peu ce dossier.

J'aimerais maintenant m'adresser à Mme Amyot, de l'Université
de Calgary.

Pouvez-vous nous parler un peu des partenariats que vous avez
établis entre les collèges et les universités? Comment pouvons-nous

renforcer ces partenariats? Que pouvons-nous faire, comme gouver‐
nement fédéral, pour vous aider à renforcer les partenariats entre les
différents secteurs de l'éducation, mais aussi avec le secteur privé et
d'autres acteurs de l'économie?

M. Edward McCauley: Merci. Je peux vous donner deux
exemples.

L'apprentissage intégré au travail est le premier. Au lieu que
chaque établissement de la ville de Calgary fasse cavalier seul,
nous avons créé ce que nous appelons le consortium de Calgary, qui
comprend SAIT Polytechnic, l'Université Mount Royal, l'Universi‐
té St. Mary's et l'Université des arts de l'Alberta, comme collectif
pour travailler avec l'industrie de la ville afin d'offrir à nos étudiants
des possibilités d'apprentissage intégré au travail.

Plutôt que d'agir en tant qu'entité à part, nous avons fait bloc
pour attirer des fonds fédéraux. En fait, les fonds fédéraux ont aidé
à soutenir ce consortium. Alors, oui, je pense que c'est une très
bonne occasion.

Le deuxième exemple est celui d'une subvention que nous avons
reçue du Fonds d'excellence en recherche, Apogée
Canada — comme madame la présidente le sait bien —, au titre de
la transition énergétique. L'Université de Calgary s'est associée au
SAIT. Je crois qu'elle est la seule université au pays à s'être asso‐
ciée à une école polytechnique dans le cadre du Fonds d'excellence
en recherche Apogée Canada. Nous avons établi des laboratoires du
SAIT à l'Université de Calgary et des laboratoires au SAIT pour re‐
cueillir des idées provenant de l'Université de Calgary en vue de
tester à l'échelle un prototype dans le domaine appliqué.

La présidente: Merci beaucoup, madame Diab, et merci, mon‐
sieur McCauley.

C'est à mon tour de vous remercier. Je vous remercie d'avoir par‐
ticipé à cette conversation initiale entre les chercheurs et les parle‐
mentaires. Merci de votre expertise. Merci d'être des champions
dans vos établissements et organisations. Nous avons hâte d'en ap‐
prendre davantage. Merci de votre temps. Nous vous disons merci
et bonne nuit.

Je signale au Comité, qui a travaillé si fort, que nous avons cinq
minutes pour parler des travaux du Comité.

Tout d'abord, merci à tous. Vous êtes un groupe tout simplement
extraordinaire.

Nous avons maintenant terminé les quatre réunions dont nous
avions convenu sur le thème des meilleurs talents. Nos analystes
espèrent que nous pourrons leur donner des consignes de rédaction.
Le Comité accepterait‑il de donner aux analystes les mêmes ins‐
tructions de rédaction, dans une motion différente, que celles de
l'étude précédente? Ils rédigeraient ensuite un rapport comprenant
des recommandations tirées des témoignages.

Allez‑y, monsieur McKinnon.
M. Ron McKinnon: C'est une excellente idée.
La présidente: Merci, monsieur McKinnon.

Allez‑y, madame Gladu.
Mme Marilyn Gladu: Oui, tout à fait. Les analystes ont fait un

travail tellement extraordinaire dans le cas du dernier rapport que je
serais heureuse qu'ils y jettent un coup d'œil, puis nous pourrions
certainement examiner les ajouts que nous voudrions faire après
coup.
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Je recommanderais autre chose. Si nous ajoutons des travaux du
Comité à la dernière minute — il semble que le Comité fait tou‐
jours des heures supplémentaires —, il serait peut-être prudent de
prévoir 45 minutes pour chaque table ronde.

La présidente: C'est une excellente recommandation, madame
Gladu.

Est‑ce que tout le monde est d'accord? Levez la main si vous êtes
d'accord.

Des députés: D'accord.

Le président: Il semble que nous ayons la majorité.

À nos excellents analystes, nous pouvons faire cela, comme la
dernière fois.

J'ai un dernier point, chers amis. Madame Gladu, j'attache beau‐
coup d'importance à votre excellente recommandation. Merci beau‐
coup.

On nous a donné le feu vert pour que nous fournissions un bud‐
get détaillé pour les déplacements. Notre excellent greffier a distri‐
bué un budget. Tout d'abord, êtes-vous d'accord avec le budget?

Oui, il semble que nous soyons d'accord. Excellent.

● (2135)

Il y a une dernière chose que nous devons adopter, et je pense
qu'il y a eu des discussions entre les partis. Nous devons connaître
les dates exactes afin de nous assurer qu'il s'agira d'un budget exact
au moment où nous nous présenterons devant le comité de liaison.

Les 9 et 15 octobre conviennent-ils toujours à tout le monde?
Oui, il semble qu'il y ait consensus autour de la table.

Sur ce, chers amis, merci beaucoup. La séance est levée.
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